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162 ST-DENIS

   

GASTON MAILLET, directeur

L’isolement de la
province de Québec

 

Les malheurs qui en découleralent

 

L'isolement de la province de Québec des autres proviness
du Dominion serait le plus grand des crimes commis contre la
race canadienne-française.

Et si nous avions la même mentalité que Talleyrand nous
ajouterions :

——Plus qu’un crime, c’est une faute.
En effet, nous voyez-vous, nous, les deux millions de la

province de Québec, en état de défiance et d'hostilité envers les
cinq millions d’Anglo-Saxons des autres provinces du Dominion
et de cent millions d’Américains?

Nous serions bientét submergés, annihilés,

Ceux qui nous conduisent fatalement à ce résultat avec
leurs appels aux préjugés de races et de religions sont nos pires
ennemis.

Mais que leur importerait d’être les assassins de leurs com-
patriotes, s'ils espéraient en tirer un avantage politique?

Les élections actuelles, à cause de toutes ces circonstances,
sontles plus importantes que nous ayons eues depuis la Confé-
dération.

A nous de ne pas envoyer à Ottawa des députés d’une seu-
Je couleur politique, mais de procéder à un choix judicieux dans
le camp adverse, parmi les meilleurs hommes, afin que les pro-
vinces anglaises ne puissent pas répondre à cette attitude en
disant:

—Puisqu’ils font bande à part, faisons bloc contre eux!
Donc, n’allons pas risquer de mettre notrevieille province,

découverte, défrichée par nos aïeux, et noble héritage s'il en
fût un, au ban de la Confédération.

Encore une fois, n’oublions pas que nous sommes la mino-
rité; or, si une majorité peut à la rigueur s’arroger le privilège
de bouder unc minorité, une minorité ne peutla précéder dans
cette voie sans s’exposer aux pires inconvénients.

Souvenons-nous de la fable: Le Pot de terre contre le Pot
de fer.

Notre chef, sir Wilfrid Laurier, s’est félicité, dans son dis-
cours d'Ottawa, d’être l'homme qui avait le plus travaillé à pro-
mouvoir une meilleure entente entre les divers éléments de no-
tre pays.

Ne détruisons pas son oeuvre en prêtantl'oreille aux déma-
gogues dont les appels aux préjugés no sont que le manteau
sous lequelils cachent leur canaillerie.

FLAMBEAU.

Le salaire des instituteurs
Les instituteurs de Montréal ont tenté ces jours derniers une

nouvelle démarche auprès de la commission scolaire pour obtenir un
relèvement de leur salaire. Avec une incroyable effronterie, les com-
missaires les ont encore renvoyés avec de futiles promesses :

 
 

 

“Nous n'avons pus de revenus suffisants pour augmenter vos sa-
laires. Nous vous offrons toutes nos sympathies, et nous vous don-
nons notre parole que nous améliorerons votre situation dès que nous
aurons rétabli notre situation financière cn augmentant nos ressour-
ces.

Ce L'est pa: uvec les sympathies de la commission que les insti-
tuteurs pourront se procurer chez leur épicier du beurre à 50 cents
la livre, de la viande à 35 cents et des oeufs à 70 cents la douzaine.
Les sympathies de Mgr Roy et du juge Lafontaine n’ont pas cours
chez les fournisseurs de comestibles.

On ne pourrait demander non plus aux 1ustituteurs et à leurs fa-
milles de s'en nourrir, car elles ne renferment aucun principe nutri-
tif. Les protestations de bun vouloir de Mgr Roy et du juge Lafon-
taine sont des formules hypocrites destinées à envelopper un refus
péremptoire.

Jai commission à les ressources nécessaires pour payer décemment
ses maîtres d'école. À preuve, c'est qu'elle vient de consacrer $650,000
À la construction de trois écoles.

Il faut des écoles, sons doute. Mais 11 faut avant tout des ins-
tituteurs. Si l’argent manque, ce ne sont pas les instituteurs qu’il
faut tondre ; que l’on économise plutôt sur les constructions scolaires.

Onpeut faire la classe dans le Drill Shed” de la rue Craig, dans
les sous-sols des églises, dans les sacristies, duns les centaines d’édifi-
ces municipaux inutilisée, dans des bicoquez quelconques, si l’on man-
que de maisons luxueuses spécialement construites pour recevoir les
écoliers. Mais onne peut faire de classe sans instituteurs.

Et l’enseignement ne saurait être bon ct efficace s’il est donné
par des professeurs mourant d’inanition.

La mesquinerie que l’on manifeste envers les instituteurs depuis
plusieurs années est scandaleuse.

EL quaud où songe que les commissaires qui s'opposent le plus à
l'augmentation des instituteurs profitent eux-mêmes de grasses pré- -
bendes, on se sent révolté d’une pareille effronterie.

OBSERVATOR

La dégringolade
Ce qui plaît lo plus aux Montréalais, dans la présente élection

fédérale, c’est de n'y point voir s’agiter Médérie Martin.

Nombre de nus lecteurs nous out écrit pour nous cuexprimer

leur satisfaction et uous complimenter d’avoir contribué à faire éclip-
ser le maire de la scène parlementaire, C’est le commencement de la
dégringolade. Dans peu de temps, lu chute s’accentuant, Médéric
Bparaîtra de l’hôtel de ville, et ce sera l’éclipse totale,

Après avoir cultivé, au figuré, de “grosses légumes” dans les ad-
ministrations publiques, il en sera réduit à cultiver “celles” de son
jardin de Laval des Rapides. Il connaîtra le charme de la vie cham-
pêtre, mais rogrettera sans doute longtemps sa belle limousine armo-
riée. _

Et la prospérité rentrera à l’hôtel de ville quand Médéric an sera
sorti,
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L'hon.P.-E. Blondin
Et le Dr Béland

 

Parallèle entre deux Canadiens-français
également dignes d'un mandat à la

Chambre des Communes

 

Malheureuse province de Québec!

Aussi longtemps que l’esprit de parti continuera de l’aveu-
gler, il est fort à craindre qu’elle reste en panne dans la Confé-
dération.

Au cours de ses quatre années d'existence, l’Autorité n’a
cessé de répéter que pour elle les couleurs arborées par tel ou
tel homme politique importaient beaucoup moins que la valeur
même du personnage.

Etelle ajoutait que puisque nous sommes, Canadiens-fran-
çais du Québec, une minorité imposante, mais une minorité
dans le Dominion, il importe à la survivance de notre race que
nous n’envoyions à Ottawa, dans un camp ou dans l’autre, que
des mandataires de toute première valeur.

N'y eût-il que cette seule raison—son remarquable talent
pour demander la réélection du lieutenant-colonel Blondin,
l'Autorité la trouverait donc suffisante pour recommander sa
condidature aux électeurs de Laurier-Outrement et de Cham-
plain.

Mais une autre raison plus puissante existe encore: la det-
te de reconnaissance que doit le Canada à ceux qui sont allés
volontairement combattre outre-mer,

Quel politicion—s’appelât-il Rodolphe Lemieux—s’est ja-
mais avisé de reprocher à nos volontaires leur abnégation, leur
admirable sacrifice?

Car alors il faudrait faire un crime au docteur Béland, qui
se trouvait en Belgique, nouvellement marié, au début de la
guerre, de n’avoir pas fui en France et de là au Canada, plutôt
que de consacrer ses soins aux blessés belges, ce qui lui a valu
d’être trainé en captivité.
; Et n’est-ce pas la logique même que de réclamer pourle
lieutenant-colonel Blondin le traitement de faveur accordé au
docteur Béland dans la Beauce?

Le prisonnier de guerre et le soldat au front n’accomplis-
sent-ils pas égalementleur devoir?

Dans la volumineuse correspondance que nous a value no:
tre article de la semaine dernière en faveur de la candidature
du lieutenant-colonel Blondin, nous relevons ceci:

“La différence entre le docteur Béland et l’hon. M. Blon-
din, c’est que le docteur Bélani est du parti libéral, tandis que
l’hon. M. Blondin, avant de s’enrôler appartenait au parti con-
servateur.”

Avouons que le raisonnement nest pas tres fort.
Au cas où les Allemands captureraient l’hon. M. Blondin

comme ils ont capturé le docteur Béland, nous ne Croyons pas
qu’ils se préoccuperaient de lui demander :

—Etes-vous rouge ou bleu? ]
Le kaiser s’embarrasse peu de ces subtilités, car pourlui,

chicanes de la démocratie n'ont guère d’importance.
L'Autorité s’est à maintes reprises prononcée pour la cons-

cription du travail, démontrant que c'était la mesure qui pres-
sait le plus et que le mode de recrutement pour l’armée devait
être soumis au choix du peuple.

Nous sommes fiers de voir

les

. ous p notre attitude approuvée par
sir Wilfrid Laurier, lequel déclarait à Ottawa, cette semaine,
devant un auditoire anglais, que la loi d'enrôlement sélectif
étant dans nos statuts, il ne la rappellerait pas à moins que le
peuple ne l’exigeât.

, “Jene suis pas un démagogue, s’écriait sir Wilfrid, et je
dis la même chose dans l’Ontario que dans le Québec.”
Le “Canada” pourrait peut-être tirer parti de cette décla-

ration, lui qui apres avoir fait mine de favoriser l'enrôlement
volontaire le battait ensuite en brèche, et qui clame mainte-
nant chaque jour que sir Wilfrid, s’il revient au pouvoir, va
tout chambarder, alors que le chef libéral déclare qu’il n’en
sera rien.

Nous, de l'Autorité, n'uvons cessé, depuis le début, de fa-
voriser l’enrôlement volontaire, car nous ne varions pas, à l’ins-
tar du “Canada”, selon les besoins du moment.

Voilà pourquoi, aujourd'hui, nous demandons qu’on ne tirepas dansle dos de nos soldats.
Voila pourquoi nous demandons que ne soient pas reniés

les 30,000 Canadiens qui dorment de leur dernier sommeil sur
le sol de France.

Inclinons-nous devant ces tombes: le major Roy,le majorDumont-Laviolette, le capitaine Sylvestre et tant d’autres.
Elles sont dignes d’autre chose que des lourds sarcasmesde M. Rodolphe Lemieux.
Et au cas où le gouvernement unioniste serait maintenuau pouvoir, pensez-vous que les conscrits canadiens-français netrouveront pas un grand, un immense avantage à avoir auprèsd'eux, dans les tranchées, une protection comme celle que peutleur offrir le lieutenant-colonel Blondin officier supérieurministre de Sa Majesté? ’ périeur et
Autant d'arguments péremptoires que nous soumettonsaux électeurs de Laurier-Outrement et de Champlain lorsqu’ilsse rendront aux polls le 17 décembre.
L'Autorité, journal libéral, persiste à proclamerquele lieu-tenant-colonel Blondin, commele docteur Béland, aurait dû bé-néficier en reconnaissance de son sacrifice, d’une élection paracclamation ; aux électeurs de réparer maintenant l’omission—nous dirions plus—linjustice qui a été commise.
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M. Jacobs ture se recommande afin de don-

SUR

ver aux Juifs, qui sont multitude

\du succes

à Montréal, un représentant au

Sa majorité sera énorme

   

 parlement, a Pappui de tous les
groupes, sans distinction de natio-

dansla division Georges-
Etienne Cartier

nalité ou de religion.

C’est au point quo le curé d’une

M. le directeur,

paroise située dans la circonecrip-

La candidature de M. S, W. Ja-
cobs rallie si visiblement l’opinion
do la masse des électeurs de la di-
vision Georges-Etienne Cartier que
son adversaire, nous affirme-t-on
à bonne source, n’aura pas le cou-
rage do rester sur les rangs jus-
qu’au scrutin. On ne sache pas
que lo dorteur Bernier ait manifes-
té l'intention de se retirer, mais on
prévoit qu’il s’effacera parce que,
en agiseent ainsi, il s’évitera l’hu-
miliation d’une écrasante défaite.
M. Jacobs, quoique sa candida-  

tion électorale, et qui n’a jamais
Été tendre envers l’élément juif,
ost dans la présente conjoncture
favorable à la candidature de M.
Jacobs. “Il y a, disait-il, chose
plus importante À considérer dane
cette élection que de savoir si un
candidat est wun catholique, un
protestant ou un juif.”

En endossant la candidature de
M. Jacobs, la majorité des élec-
teurs sait que M. Jacobs, par ses
qualifications exceptionnelles et sa
haute culture, ne manquera pas,
comme son représentant, de faire
honneur à la division Georges-
Etienne Cartier.

UN MARCHAND DE LA
RUE SAINTE-CATHERINE
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Les Tartufes
se voilent

la face

Mais leur apparente pudi*
bonderie n'en impose en|

rien à l'Autorité

 

 

Depuis que nous avons propre-
ment mis à sa place le “Canada”,
qui ostracisait notre directeur des
rangs de parti, ncus croyions en
avoir fini avec ces attaques au su-
jet de l'orthodoxie de notre libé-
ralisme.

La campagne électorale vient
toutefois de faire apparaître d’au-
tres Tartufes qui se scandalisent
de l’attitude de "“Autorité”’. Des

bonhommes dont les convictions
politiques = réduisent à faire la
coulisse à Québec et à Ottawa 66
posent cn censeurs et déclarent

qu’ils n‘ainrent pas le ton de 1*‘Au-
toril¢ sur les questions qui relè-
ven: de administration fédérale.

Leours récriminations ne nous
inspirent que du mépris.

Nous savons que ces critiques
farouches n’ont avec le parti libé-
ral d’autre réelle attache que leur
ambition et leur appétit. Si notre
attitude leur déplaît, c’est prona-
lement parce que notre franc-
parler dérange quelqu’une de leurs
-ombinaisons.
Le libéralisme de notre direc

teur, qui est celui de P“Autorité”,

est de bou aloi. À ln vérité, il y
à plus de libéralisme dans le petit
doigt de M. Gaston Maillet qu’on
n’en saurait découvrir dans toute
la redondante personne de M. Ro-
lolphe Lemieus, par cxemple.
Au reste, nous n’entendons nous

mêler des élections fédérales que
lans une certaine mesure. Nous y
aurions pris plus d’intérêt lorsqu’il
était temps d'organiser les forces
deg partis et de préparer des pro-
ies maintenant, il est bien

tard pour changer, dans un sens
ou dans l’autre, l’opinion que s’est

formée l'électorat dans l’ensemble
du Dominion.

Il est entendu que iu province
de Québec sera presque complète-
ment de notre côté, avec sir Wil-

frid Laurier. Quant anx autres

provinces, elles formeront vrajsem-

hlablement bloe contre nous comme
nous formons bloc contre elles.
De sorte que les affaires fédéra-

les laisseraient l*‘Autorité” indif-
férente à ce poiut qu’elle aimerait
mieux interrompre momentané-
ment sa publication, si elle n’avait
pas conscience de pouvuvir rendre
quelques services à de brillantes

personnalités, comme MM. S. W.
Jacobs, le lieutenant colonel Blon-

din, Thomus Vien, C.-C. Ballauty-

ne, qui peuvent pour le moment ap-
partenir & des camps différents,
mais qui n'ont cessé d’être des li-
béraux jusqu'au trognon.

Aiusi que ™Autorité” l’a déjà

déclaré, dailieurs, s'approche des
élections provinciales a de quoi
voucentrer notre attention, surtout

quand on songe au déficit de 3 mil-
lions que l'administration médéri-
sienne nous prépare en 1918,

Montréalais, que l’élection du 17
lécembre ne vous fasse pas Tom-
plètement perdre de vue la consul-
tation qui se prépare en avril,
Vous surtout, propriétaires de

Montréal, ouvrez l'oeil !

PLACIDE BEAUSET
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“Le chat
quidort”

Pourquoi M. L.-A. Lapointe
ne substituerait-il pas à

cet axiôme : “ Le
chat qui mord ?”

Notre vieil ami, M. L-A. La-
pointe, a fini par être réélu sans

élection dans Saint-Jacques.
Nous en sommes fort aise, car

M. Lapointe pourra consacrer tous

ses loisirs — et ils seront nombreux
— à préparer une contre-mine
coutre les prohibitionnistes, qui de-
mandent à sir Lomer Gouin d’&
dicter, à la prochaine session, une

loi pour la fermeture de toutes les 

J Xow’
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Jos.—Dis donc, vieux, q u’est-ce que tu lis là ?

Tom.—Le seul journal qui a de bons tuyaux politiques.
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Plus moyen de précher la
temperance si nous
avions la prohibition ?
 

Lorsque les prohibitionnistes es-
saient de faire croire qu'ils ont
avec eux tout le clergé catholique,
ils nous déclament une de ces fa-
bles dont ils sont familiers.

Nous pourrions citer une infini-
té de membres du clergé qui, outre
d'être opposés à la prolubition en
principe, la détestent encore parce
qu'elle nous vient d’un clan puri-
tain avec lequel ils ne veulent pas
frayer,

Donc, un prêtre du nord de la
ville ayant rencontré un rédacteur
le P“Autorité” s'exprima en ces
termes:

— Un principe évangélique nous
recommande la tempérance et la
modération si l’ow fait usage de
boissons alcooliques.
“Au cas ou nous aurions la pro-

hibition dans la province de Qué-
bee, nous n'aurions pas même l’a-
vantage, en chaire, de précher la
tempérance et la modération, at-
tendu que là où existe la prohibi-
tion, la boisson est sensée être
inexistante.

cette Association des débitants de
liqueurs dont M. Lapointe est de-
puis tant d’années le secrétaire.

M. Lapointe, autrefois, quand il
retroussait ça moustache, répandait
lu terreur. On aurait pu dire de
lui ce que disait Cyrano des Cadets
de Gascogne :
“Moustaches de chats, dents de

loups.”
Dans les dernières années, ce-

pendant, M. Lapointe avait laissé

"Association des débitants de li-
queurs arborer cette devise:
“Le chat qui dort”.
Espérons, à la prochaine eession

provinciale, puisque voici MM. les
restaurateurs acculés dans un coin,
que M. Lapointe y substituera ce-
ci:

“Le chat qui mord.”
Puisque M. Lapointe est pour

cinq annéos mandataire de Saint-
Jacques à la Chambre des Commu-
nes, il n’a rien à craindre, pour

aussi longtemps, des éléments ré-
trogrades infestantsa division, ;

Donc, nous nous attendons à ce
qu’il fasse des pétards àQuébec,
d'autant plus que M. Lapointe doit
se brillante carrière, dan&une pro-
portion de 75 pour rent, à l’Asso- buvettes, ce qui serait da ruine de 'clation des débitants deliqueurs.

“a
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exister ?

“C’est vrai que le contraire exis-
te plutôt. N’avons-nous pas appris
récemment que jamais on n’avait
tant bu a Halifax, l'oronto et Ha-
milton que depuis que la prohibi-
tion avait conquis ces trois villes.

“Alors, nous voyez-vous, nous,
ministres de l’Evangilé, tonnant
contre l'ivrognerie dans des pa-
roises prohibitionnistes? Nous ne
tarderions pas à être la fable de
nus ouailles,
“Donc, rien ne serait plus dan-

zereux que l'établissement de la
vrohibition à Montréal, sans l’ad-
mirable frein de la prédication
pour endigner l'ivrognerie.

“Fur tenant compte des statisti-
ques torontoniennes, il est à pré-
sumer que 4,000 arrestations se-
taient effectuées à Montréal la
nremière année, dont celles de 500
femmes.
“Comme les prédicateurs se

tiennent cois, ne pouvant procla-
mer la faillite d’uno mesure qu'ils
auraient eux-mêmes favorisée, il
est À supposer que, la seconde en-|

 
Le poisson

les œufs
Il faut casser les reins à ceux

qui nous vendent ces
deux produits
—

 

Les deux noms les plus bannis
au Canada, par le temps qui court,
sont ceux de sir Joseph Flavelle, le
roi du cochon comme Carnegie fut

le roi de l’acier, et de M. Hanna,
notre extarordinaire contrôleur des
vivres.

A quoi cela tient-il?
A ce que ce couple est principa-

lement rendu responsable de l’aug-
mentation du coût de la vie.
Quant au sire Flavelle, il a reçu

tellement de plomb dans l’aile rêé-
cemment qu’il se traîne à peine.

Mais pour ce qui est du sieur
Hanna, i Ine se passe pas de semai-
ne sans qu’il en invente une nou-
velle. .

Ainsi, récemment, il a fait cam-  pagne pour encouragerlepublic à
manger Plusde poissas et moine de

ANA) ma.

Comment nos prédicateurs pourraient-ils recom
mander l'emploi modéré de liqueurs alco-

oliques qui seraient sensées ne pas

née, nous verrions le défilé de
8,000 pochards en Cour du recor-
der.
“La troisième aunée, ce serait

16,000, ot ainsi de suite jusqu'à ©
que la prohibition fit rappelée,
comme elle l'a été dans taut de
lieux où elle avait G'aburd été ac-
cueillie à bras vuverts, ce qui nous
permettrait. À nous ministres du
culte, de prêcher de nouveau le
tempérance avec succès.”

Voici la situation vraiment illo-
gique qui serait faite à notre clergé
si la prohibition allait s’étendre
Jusqu'à la province de Québec.

Rien d'étonnant donc à ce que
les prêtres non inclus de préjugés
ou bien qui ont écouté les leçons de
l’expérience, y soient opposés de
toutes leurs forces.
La tempérance a accompli des

progrès merveilleux dans notre nro-
vince au cours des vingt dernières
années,

Adoptons 'a prohibition. et nous
perdrons le terrain si labariense-
ment gagné en moins de cing ans.

viande. Mais à la tête du comité
formé pour diriger cette campa-

gne fut placé qui?
Un marchand de poisson.

Résultat: le poisson est devenu
hors de prix, et nous pourrions
nommer cent familles, rien que
dans notre entourage, qui ont rom-

plètement banni le poisson de leur
table. Les marchands de poisson
clameront bientôt dans le désert,

Depuis, les détenteurs de toute
la provision d'oeufs de la saison

lernière, qui s’étaient crus fort avi-

sés en accumulant d’énormes pro-
visions dans les entrepôts, et qui
espéraient en tirer de merveil'eux
profits en Angleterre, ont vu les

ports britanniques se fermer de-
vant eux.

Ils demandent l’assistance des

autorités pour écouler leur mar-
chandise sur le marché local, Tis
voudraient qu'une campagne de
presse fût entreprise afin de con-
vaincre le peuple qu'il doit mar
ger à force des oeufs qu'on lene
paierait 75 centins la douzaine.

Quel culot!

Bref, ces farceurs mériteraient
d’être traités comme les marchands
de charbon, à qui l'on a casgé lesGa °°
dha. we ~
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  Auteur d'une plainta

—

   

Mme Lenoir accuse
 

La mère de l’inculpé expose les griefs de
son fils contre les porsonualités

qu’il à mises en cause
 

Pierre Lenoir avons-nous an-
noncé hier, a, par l'organe de ses
défenseurs, Mtres de Molènes et
Auvillain, déposé une plainte entre
des mains de M. Cuill, doyen des
juges d'iuistruction de la Seine,
‘’en chantage et tentative d'escro-
querie” contre M. Charles Hum-
bert, directeur du Journal; le ca-
pitatne Ladour, sous-chef du ser-
vive des renseignements au minis-
tore do la guerre et Al. Leymarie,
ex-directeur de la Sureté genérale.
Le texte de cette plainte n'a pas

encore été publié. NOus en avons
toutefois indiqué la teneur géné-
rale. Nous nous sommes presenté
ches Mme Lenoir, mère de l'incul-
Pé, et lui avons demandé quels
sont les faits, auxquels elle a été
mêlée, qui ont motivé la plainte
en question.

Voici les déclarations textuelles
de Mme Lenoir. Nous les produi-
sons à titre purement dOcumentai-
re, prêts à accueillir les réponses,
précisions ou rectifications de ceur
qu'elle met en cause.
—Vers le milieu de l'anuée 1915

nous dit Mme Lenoir, il était de
notoriété publique que M. Henri
Jetellier, propriétaire du Journal,
cherchait à le vendre. Mon mari,
Aiphonse Lenoir, l’agent de publi-
vite bien connu, avait à plusieurs
reprises, tenté d'en faire l’acquisi-
tiou. Mais il avait reculé devant
le prix demandé: trente-cing. puis
vingt-huit millions.
‘Cependant, à la suite de diver-

ses circonstances, mon mari apprit
que M. Letellier se montrerait sans
doute moins exigeant. 11 désirait
Jui-mime trouver une situation à

ron fils. ("est pourquoi il se pripg-
cwpa d’abord de faire lever le coï
sei} judiciaire dont celui-ci était
pourvu depuis quatre ou cinq ans,
et il eut, à ce sujet, quelques cor-
versations avec les hommes de loi,
ses conseils.
“Au mois de juillet, comme M.

Henri Letellier = trouvait dans
notre propriété de Hennequeville
(Calvados). mon mari lui dit:
“—J'ai les fonds nécessaires

pour acquérir le Journal, voulez-
vous le veudre?

*“Tous deux conviurent d'un prix
et M. Letellier engagea sa parole
d'honneur. Le bailleur de fords
auquel faisait allusion mon mari
était M. Arthur Schoeller. Celui-
ci se proposait, depuis quelque
temps, d'acheter le Journal. Mon
fils lui fut envoyé pour réaliser
avec lui l'opération projetée.”
Nous inlerrompons ici Mme Le-

noir:
—M. Schoeller n'est-il pas une

perzonne interpOsée ? :
—Je n'ai aucune inquiétude à ce

sujet répond-elle. La lumière se
fera. Mon fils et est défenseurs
apporteront toutes les justifica-
tions nécessaires.
—On parle pourtant d'établisse-

ments financiers ou même d'un
personnage pPlitique qui aurait
procuré les fonds dont M. Schoel-
ler ne serait que le hailleur appa-
rent,

—Aucun homme politique. ré
pliqua Mme Lenoir, n'a été mêlé

rieures pour exercer une pression
sur M. Letellier.

PREMIERS POURPARLERS

Mme Lenoir poursuivit :
—Aussitôt que M. Charles Hum-

bert eut appris qu'une promesse de
vente avait été faite à mon mari
par M. Letellier, il fit venir chez
lui Me Desouches, qui était déjà
Jui-même sur l'affaire et qui ser-
vait d'intermédiaire entre M. Hum-
bert et mon mari gravement ma-
ade.
*—On n'achète pus le Journal

sans moi, déclara M. Humbert à
Me Desouvhes Si vous donnez
suite à votre projet, ge fais apposer
dans tout Paris des affiches où je
déclare que le JOurnal n été vendu
aux Bouches!

“Aprés quoi My Humbert va
trouver M. Letellier; il obtient de
lub qu'un démenti des bruits de
vente soit publié dans les pour-
nagx. Me Desouches rapporte cet
entretien à mon mari. Celui-ci
Jui comeille d'attendre quelque
temps, car, à aucun prix, il ne vou-

Jait de M. Humbert dans sa com-
binaison. Mais M. Humbert re-
vient à la charge. Il va trouver
Me Desouches et mon fils:

*—Prenez-foi, leur dit-il, cela
arrangera tout!
*—Ce ne sera donc plie. de l’ar-

gent boche? demanda Pierre Le-
noir,
“A quoi M. Humbert répond par

tn énorme éclat de rire:
*—Est-ce que vous croyez que je

l’aie Jamais pensé!
“Malgré la répugnance de mon

mari, la proposition de M. Hum-
bert est acceptée. Celui-ci se char-
ge de négocier avec M. Letellier:
il en tire des conditions plus avan-
tageuses.

“La société anonyme du Journal
est constituée. M. Charles Hum-
bert souscrivait 708 actions, mais
n'en parait en réalité que 50. Quant
aux 658 autres, elles étaient payées
par mon fils et M. Humbert n'en
était que le souscripteur fictif.
“—Dans quinze jours, déclarait

alors à ses amis M. TTumbert j'au-
rai fichu Desouches à la porte.
Quant à Pierre Lenoir, il faudra
trois mois...

L'INCIDENT MUNIR PACHA

“Sur ces entrefaites, mon mari
meurt. Ses obsèques ont lieu le
6 août 1915. Le jour même, M.
Humbert dit à mon fils que le
Journal est en négociation avec
Munir pacha, ancian ambassadeur
de Turquie à Paris, pour une sé
rie de reportages aa territoires aus-
tro-allemands. M. F.-F. Mouthon
a amorcé le projet. TI ne s'agit
plus que de s'entendre sur le prix.
*—Partez immédiatement et ar-

rangez la chose, dit M. Charles
Humbert. Proposez à Munir 10,-
000 francs.
une permission régulière, puisque
vous êtes mobilisé.
“Mon fils part et il transmetà,

Munir pacha, non seulementles of-
fres de M, Humbert. mnaia encore
les directives particurères qu’il a
recnes de lui.
“A son retour, il dit à M. Hum- a vette affaire. Quant aux éta-

blis<ements de crédit, voici ce dont
3! s'agit. Comme on pensait qu'il
faudrait une garantie de banque!
auprès de M. Lefellier. mon fils|
s'était rerdu dans différents éta-
blissements et notamment à la ban-
que de l’Indo-Chine, afin de la de-,
mander. C'ette garantie fut inuti-
le Mais M. Humbert ayant ap-;
pris que dans le conseil de l’admi-
mistration de cette dernière banque
figurait M. Ullmann, en prit pré-
texte, dans ses négociations ulté-

hert :
*—J'ai traité, mais pour 11,

000 francs.
“Ausitot, M. Humbert

dans une vive fureur.
“—Je n’en veux pas de ses ar-

ticles! s'écrie-t-il. D'ailleurs, ils
ne présenteront aucun intérêt.
Tous les autres journaux ont fait
avant nous de ces sortes d’enquê-
tes. Nous allons envoyer à Munir
5,500 francs comme dédit. Nous
les prendrons sur le reliquat de la

entre
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vaisse de Letellier ct ainsi cela ne
nous aura pas coûté le sou...
‘Mais après avoir tenu ce lan-

gage, M. Humbert envoyait en
Suisse M. F.-1. Mouthon, qui al-
lait raconter & Munir pacha que le
fils Lenoir ne voulait point de ees
services. II lui proposait de re-
faire l'enquête pour M. Humbert, à
vondition, bien eutendu, de vouloir
bien écrire quelques lettres dans le
sens qui lui serait indiqué. Ces
lettres, ce sont celles qui ont été
publiées. Munir pacha les a éeri-
tes contre mon fils par vengeance,
var il croyait avoir eté évincé par
lui, et par intérét.

“Cependant, M. Humbert, qui
s'était chargé de faire timprimer les
deux mille actions au porteur cons-
tituant les titres de la société ano-
nyme du Journal, demeurait obsti-
nément détenteur de ces titres. 11
les avait enfermés duns son coffre-
fort personnel et ne voulait, sous
aucun prétexte, s’en dessaisir. Le
27 novembre 1915, moufils Jui
Adresse une lettre pour lui récla-
mer la remise des douze vent soi-
xante-huit actions qui doivent lui
revenir ainsi que de celles qu'il a
payées et dont M. Humbert, com-
me je vous l'ai dit, n'était que le
sauscripteur apparent,
“M. Humbert refuse et, à partir

de ce moment, les vexations se mul-
tiplient,

UN PROJET DE CONTRAT

“Vers le 16 où 17 dévembre 1915
—la date exacte m’échappe — M.
Humbert convoque mon fils d'ur-
geuce au Journal, Pierre = rend
au remlez-vous_et {rouve, duns le
bureau de M. Humbert, M. Lyyma-
prie, chef de cabinet de M. Malvy.
Pendant trois heures, l'un et l'au-
tre entreprennent mon fils et jui
démontrent qu'il et nécessaire
qu'il vende à M. Humbert la ma-
jorité des actions du Journal, 1s
lui propesent un traité tout redigé.
d'après lequel mon rils serait lit-
téralement déponillé, puisque,
d'après Le termes du contrat, M.
Charles Humbert pourrait restituer
les actions — 977 exactement —
en 1920 saus avoir un sou à de-
bourser.
“Mon fils revient chez moi com-

plôtement abattu. Il était, d'uil-
leurs, fort malnde à ce moment el
se trouvait en traitement à la cli-
nique de la rue Blomet, il me ra-
conte l'entretien: 11 m'‘apprend
qu'il doit retourner au Journal à
dix heures du soir pour signer.
“—L'est impossible! lui dis-je.

11 faut prendre conseil. Va te re-
poser quelques heures. J'irai avec
toi an Journal et nous discuterons.
“Mon fils me quitte et retourne

rue Blomet. Une heure plus tard
on me téléphone qu'il vient d'avoir
une syncope. Je fais porter à M.
Crarles Humbert une lettre tai di-
sant que mon fils est souffrant et
qu’il ne pourra pas se trouver au
rendez-vous.
“Le lendemain à 9 heures du ma-

tir, je reçois chez moi un coup de
téléphone de M. Levmarie, sur un
ton très aigre.
*—Vous n'avez done pas com-

pris? Toutes vos indécisions ne
font qu'aggraver votre cas!

“Et M. Ieymarie me convoque
,dans son burean, au ministère de
l'intérieur. pour midi.

“J'y vais seule.
“M. Lemayrie me représente les

dangers effrayants que court mon
(fils. M. Humbert a contre lui des
documes*s terribles, 11 faut lui
céder, ou sans cela!...

“A ce moment une sonnerie de
téléphone.  lemayrie prend le ré-
cepteur:
*—Tenez, c’est justement lui qui

téléphone. Il n’y a pas une minute
à perdre.

“Quels sont donc ces documents
que M. Humbert détient contre
mon fils? M. Jeymarie m'explique
qu’or y trouve, entre autres, la
preuve que Pierre s’est rendu en
Suisse irrégulièrement et qu’il a
fait ainsi acte de déserteur. Ce
sont ensuite les lettres de Munir
pacha et enfin une lettre accablan-
te de son chef hiérarchique, le ca-
pitaine Ledoux. ‘bert, me dit-elle.

AU MINISTERE DE L’IN-

TERIEUR

*Je demande le temps de réflé-
chir et je vais chercher, pour l’as-
sister, Me Monteux. A ce me-
ment, mon conseil habituel, Me
Brunet, très gravement malade,
n’était pus à Paris, mais à Cler-
mont.

“Dès le lendemain, je conduis
moi-même Me Monteux au minis-
tre de l’intérieur. Je l'attends
dans ma voiture. Par un coup de
téléphone, j'avais avisé de sa visite
M. Leymarie, qui m’avait donné
l'assurance qu'il recevrait Me Mon-
teux seul et que M. Humbert n'as-
sisterait pas à l’entretier. Cepen-
dant, la conversation avec M. Ley-
marie durait à peine depuis quel-
ques minutes que M. Humbert fai-
sait irruption dans le cabinet.

“J'attends deux heures dans ma
voiture.

“Me Monteux sort enfin.
dit:
“Humbert est comme un fou. 1!

+ accumulé contre votre fils tous
les papiers possibles. Des lettres
de Munir, des preuves de désertion:
il eriez il tempête: il a manqué de
casser la table!

“J'ouvre ivi une parenthèse, re-
Intive à cette affaire de soi-disant
désertion. Mon fils s'était, en ef-
fet, rendu en Suisse plusieurs mois
auparavant (son père était encore
vivant) sans permission, bien que
mobilisé... afin de pas-er vingt-
quatre heures avec sa maîtresse,
Mme Thouvenin, qui ='v trouvait
alor: Voilà « que M. Humbert
avait été cherché pour en faire le
point de départ de son accusation.
Remarquez que, dans l'intervalle.
il n'avait pas hésité une seconde A
s'associer aves un  “déserteur”.
Mais je reprends mon récit.

LE HOLE DU CAPITAINE

LEPOUX

“En quittant Me Monteux, je
passe rue Blomet: puis je rentre
chez moi, Le soir, à 10 heures,
nouveau voup de téléphone. Une
voix de femme me dit :

»—Alez immuédiatement chez le
vapitaine Ladoux, À son domicile
particulier. Il vous attemd pour
une communication de a plus hau-
te importance.
“Je connaissais de nom le capi-

taine Ladoux, dans le service du-
quel monfils se tronvait, au minjs-
tere de lu guerre. Etrange coïnci-
dence! Cet homme, qui, paraît-il,
avait fourmi à M. Humbert un do-
cument accablant contre Pierre
Lenvir, m'écrivait lui-même le 2
septembre une lettre des plus élo-
gieuses sur mon compte, en me di-
sant — ce sont ses propres termes
—que‘je pouvais être fière de lui.”

Malgré ma surprise d'un rendez-
vous aussi tardif, je m'y rends.
“Mme Ladoux vient m'ouvrir la

porte elle-même. Elle était enche-
mise de nuit et avait jet® une
fourrure s=ur ses épaules, Elle est
très étonnée de ma visite quelle
n'attendait pas.

“—Mon mari est chez les Hum-
Voulez-vous l’at-

 

  

1] me

tendre ?
“Le capitaine Ladoux arrive ue

demi-heure après,
“—Qui done a

manda sa femmo,
“—C'est Mme Humbert répon-

télphoné® de-

dit-il,

“Le capitaine Ladoux m'entre-|
prend alors à son tour.
“—J'aime beaucoup Pierre me

dit-il, mais c'est un détraqué. I
a commis de graves imprudences.
Cédez à Humbert, c’est votre inté-
rét!..
Malgré toutes ses objurgations,

je refuse de répondre et Je rentre
chez moi & 11 h. VA.
“Le lendemain, je vais chez Me

Monteux. Celuivi me conseille de
faire à M. Humbert des proposi-
tions tranactionnellea. c'est-à-dire
de lui proposer un contrat de vente
moins désavantageux pour mon
fils que celui qui avait été présenté primitivement.
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LA TRANSACTION

“Me Monteux négocie la chose
avec M. Humbert. Un rendez-vous
est pris. Je vais au Journal avec
Me Monteux et le capitaine Ln-
duux, Ces messieurs montent, me
laissant un instant dans la voiture,
puis ils reviennent me chercher.
On a éclairé pour moi l'escalier
d'honneur, Sur le pulier du pre-
mier étage, M. Humbert m'attend.
C’est la première fois que je le vois.
Je lui dis, en quelques mots, com-

bien if m'est désagréable de faire
su connaissance en de pureilles cir-
constances.

*-—Pourquoi ne l’avez-vous pas
faite plus tôt 7 me demande-t-il.

“Je réplique :

*—Je sais bier que vous fré-
queutiez chez In maîtresse de mon
fils, mais j'ai des préjugés bour-
geois. Ce n'est vraiment pas li
que je pouvais vous rencontrer.

M. Humbert s'emporte alors con-
tre mon fils:
*—ll a voulu m'expulser du

Journal! Sa d'Arlyx est allée ré
j'êter partout qu’on me ferait sau-
ter comme un bouchon de champa-
ne.

“Puis on cause. On tombe d'ae-
vord sur les conditions de la vonte
de 1.100 actions du Journal con-
sentie par mon fils a M, Humbert,
moyennant un million comptant
et quatre ans pour payer le reste.
Aucun papier n’est signé, mais j'ue-
cepte cet engagement,

“Rendez-vous est pris pour une
nouvelle entrevue, boulevard Ma-
lesherbes. A cet cotretien assis-
taient, outre M. Humbert, Me
Monteux, le capitaine Ladoux et
moi, mon fils, qui allait un peu
mieux, et M. Léon Renier. On
étudie le contrat à nouveau et on
prend rendez-vous pour la signatu-
re au Journal, le 28 décembre.
“Le jour fixé arrive. On ne

fait signer vue quantité de papiers.
Ces signatures étaient d'ailleurs
sans ‘valeur, car je traîtais pour

fils. Quant à lui, interdit.
dont l'interdiction n'avait pu être
encore levée par le fait de la ma-
ladie de Me Brunet, il ne pouvait
valablement contracter. C’est pour-
quoi on rédigea des contre-lettres
d’après lesquelles il fut stipulé que
le contrat signé de moi serait réta-
bli uu nom de mon fils aussitôt
après da levée de son conseil judi-

ciaire, *
“A un moment donné j'inter-

viens:
*—Pourquoi n'attendrions-nous

pas que Me Brunet puisse donner
son avis?
“M. Humbert me répond bruta-

lement:
*—Parce que jamais il ne si-

gnerait un papier pareil!
“Le ler janvier, je touche un

million, M, Humbert me remet le
paquet d'actions qui nous reve-
naient.

QUELQUES CONSIDERA-

TIONS

“Vous aurez la mesure de la
confiance accordée par M, Humbert
lui-même aux insinuations qu’il
colportait contre mon fils par ce
seul fait: il n'hésitalt pas, le 29
décembre 1915, à conclure avec lui
un engagement aux termes duquel
Pierre devenait codirecteur des ser-
vices littéraires du Journal, pour
une durée de dix ans, aux appoin-
tements de 60,000 francs par an.
En outre, dans le rapport du con-
seil d'administration en date dn
mois de janvier, M. Humbert in-
troduisait un phrase faisant justi-
ce des bruits calomnieux qui
avaient pa courir sur monfils.

“J'ajouterai quelques mots enco-
re.
“Aux termes du traité signé, M.

Humbert, avant versé ur million,
avait quatre ans pour se libérer du
reste de sa dette. Qui a terme ne
doit pas! Par conséquent, rlen ne
le pressait de rembourser Pierre
Lenoir. Or, c'est-on janvier qu’il
aévorde à Bolo une option pour le
remboursement de sa dette. Bolu
part en Amérique. 11 touche l'ar- gent en avril, Vous savez le roste.
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VOUS QUI TOUSSEZ
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“M. Charles Humbert prétend
que sil a recouru à Bolo c'est, par-
ve que Me Brunet, conseil judicini-
re de Pierre Lenvir, interdit, le me-
nnçait d'un procès pour avoir trai-
té avec mon fils, où plutôt avec moi,
une affaire parfaitement irrégulià-|«
re et sans valeur.

“Il est exact que Me Brunet af,
menacé de plaider. Mais c'est seu-
lement an mois de mai 1916 que
vet officier ministériel, enfin mis au
courant de toutes des transactions
qui avaient en Tien en dehors de hui,
et ému du préjudice matériel por-
1 a Pierre Lenoir, intervint au-
près de M. Humbert, Par consé
quent, la collaboration Humbert-
Bolo était bien antérieure. Tlle a
êté voulue par M. Humbert à une
époque où ce dernier n'avait Tien
ù redouter, où nul ne le menaçait
de lui arracher le Journal,
“Jai fini, Après Pintervention

de Me Brunet, M, Humbert paya les
quatre millions restant en trois ter-
mes, Mais quand l'affaire Bolo af
éclaté, il lui fallut trauver un pré-
texte pour justifier son appel À
un semblable individu. C'est alors
qu’il s'est souvenn de sa première
menace à Nesouches: “Je dirai que
c'est de l’argent boche”, et qu’il l’a

‘

font auxsi de ln Lutte
nunière
in numéro fort dispendieux, O'Neil,
Parry et O'Nell sont aussi des acro-
batex comiques qui agrémentent leur
acte de chant ot de danse,
très intéressants et c'est ln premid.
re fois qu'ils vlennent À Montréat.
fes Nelson Bros. sont, des danseurs

Parc Sohmer

Le programme de demain contient
des numéros de Vaudeville appelés
à plaire énormément A la _nombreu-
se clientèle de ce populaire endroit
amusement. Jo Sully Exio re com-
pose de trols hommes, trois nero-
bates comlques d'une force extraor-

horizontale, Ils
Wbre, «de la

C'est

linaire sur barre

la plus bouffonne.

iis sont

te fantaisie. dans un genre tout À
fait nouveau, le son des danses de
grand gala, «1 le spectacle
tonte benuté.

est dle
C'est de l'art vérita-

de Les Humphreys Sisters n'ont
jue 12 et 11 ans. mals elles chantent
ét dansent de ls uanière la plus
gracieuse,

certainement un grand succès,
bert Young est nn mervellleux sau-
teur sur le fil tendu.
est incomparable
“comique.

gleur dont la réputation n'est plus
it faire.
soil genre.

se vomplètera d'un superbe concert
par ln musique du pare. Sous la di-
rection de M. J. J,

uuméro obtiendra
Al

Leur

Son habileté
ill est aussi très

Frank LeRoy est un jon.

Il n'a pas de rwvaux dans
Ce fort beau programme

Gaguler.

  

 réitérée. faisant arrêter mon fils et
Desouches sur la dénonciation d’un
chauffeur congédié — et dont le
témoignage à été reconnu faux !”

Le “Matin”

fare)

Théatre National

Frangais
—

La première semaine de la troupe
Edgar Beeman vient de se terminer
brillamment; elle vient do se cau-
vric de beaux succès que l'affluen-
ce du publie a ratifiés avec tant
d'empressement ; nous allons avoir
pour la segopde semaine lundf,
“Mon Ami Teddy", une charmante
comédie en trois actes de MM, Ri-
voire et Hénard.

Monsieur Kdlgar Beeman qui a
créé le rôle à New-York, a'y est
taillé Je plus vif des succès et ce
sera un grapd sujet de curiosité de
le voir dans un rôle absolument dif-
férent de ceux qu'il a interprétés
cette semaine, Lp pièce est tout à
fait charmante et l’esprit le plus
ngréuble y foisonne; il sera entou-
vé par toute la troupe; csla nous
présage un beau déhut de semaine.
Jeudi, Vendredi, Samedi “Le Maître
de Forges”, la superbe plâce de
Georges Ohnet, dans lagnelle Ma-
dame Gilda Darthy tiendra le rôle
de Claire de Beaujous partaut où
elle # joué le rôle, elle à ponquis
les plus grands sugeds et elle qura
l'occasion d'y déployer fout son beau
talent et de pouvoir donner libre
cours AUX sentiments si pathétiques
dont In pièce est remplie, Monsieur
Edgar Becman y tiendra le rôle du
Due de Bligny: cela peut donner
nne idée du soin avep lequel la dis-
tribution a êté faite et jamais on
aura vu À Mantréal, "Le Maître de
Forges” interprété comme 31 le se-
ra à la fin de Ja semaine prochaine.

Cela va nous donner gnelques se-
maînes de halle comédie française,
et Monsieur Mdgar Reeman doit
être certainement satisfait de l’em-
pressement aveo lequel le public est

BONCONSEIL
Ne perdez pas votre temps ni

votre santé en essayant tous les
VIEUX REMEDES. Recourez tout
de suite an PRODUIT ANTISEP-

TIQUE ct BALSAMIQUE dont le
succès colossal et sans précédent
s'appufe sur des MILLIERS ET
DES MILLIERS DE GUERISONS.
PRENEZ les

CAPSULES
CRESOBENE
Vous préviendn.z ou vous gué-

rirez infaillibiement;

MAUX DE GORGE,

 

RHUMES,
ENROUEMENTS,

GRIPPE,
INFLUENZA,

BRONCHITES,
ASTHME,

PNEUMONIE, ETC.

Essayez et vous conviendrez

qu’il n'existe rien de comparable.

En vente chez tous les mar-
chands de remèdes au prix de
Bûc le flacon. Envoyées aussi par
la poste, dans toutes les parties du
Canada et des Etats-Unis, sur ré-

ception du prix.

 

DÉPOSITAIRE GÉNÉRAL:

ARTHUR DECARY
PHARMACIEN

Casier postal 392 Montreal, Can.

   
venu si nombreux au Théâtre Na-
tional Francais cette semaine; c’est
une juste récompense pour le tra-
vall excessif que vela lui a ouca-
sionné et le mellleur des encourage-
ments pour toute sa valllante trou-
pe À laquelle nous sommes heureux
d'adresser toutes nos meillenres fé-
licitations,
Pour répondre au désir de nom-

brenses personnes qui, dëa sou arri-
vée lui ont exprimé comblen Ils se-
ruient. heureux de pouvoir epplau- 

.{ et exfeuteront des danses nouvelles

dir à nouveau: “Son FHoinme”.
sketch militaire que M. Becman n
joué ici dernièrement, à Montréal,
,et dont il à créé lui-même Je rôle
"à Paris, il! jonera ‘Son Momme"”
jendi, vendredi et samedi.

Semaine du 10 décembre, lundi,
mardi, mercredi, “Le Martage de
Melle Beulemans” et jeudi, vendre-
diet samedi: à la demande générale,
reprise de “La Flambée”. Matinée
tous les jours à 2.15 Tes billets
mis en location devront être retiréa
pour les matinées avant une heure
et pour les soirées avant sept hen-
res, Passé ces henres, ils  acront
mis en vente immédiatement.

eet

Gayety
a

The London Belles seront au

Gayety, ln semaine prochaine. 1g

rendront un programme trds élabo-

ré, Et In comédie est d'un genre

tout à fait captivant. Geo. Hayes

Mendra le premier rôle avec de bons

assistants, J1 y aura aussi un choeur

de trente jeunes filles,

Des dunseuses de ballet accom-

plis participeront au programme

parislennes qui n'ont pas encore êté

représentées fei, |Den danseurs de

renom, rendront également bien dn

nouveau et de l'ancien. Dans Ven. semble, le programme-s'annonce ex-'

EER

“L'Autoritd” est publiée et éditée
par la Cie de l*Autorité” Limitée.
Bureau: 162 rue St-Denis. |TSlà-
phone Est #93. Ta Compagnie

Bonsecours, coin tue Champ de
d'Imprimerie Godin Limitée, 41 rue

—————— !

Cartes professionnelles

 

DESSAULLES& GARNEAU
868, RUE NOTRE-DAME OUEgT

Tél, Vuln 4196

Perron, Faschèreau, Rintret,
Vallée & Genest

Avucats

11 PLACE I'ARMEN

=

Tél. Maln 3200.

Déménagement de finnos et de Meubles

Emmagusinuge 3 Vépreuve du feu

Empuqueteurs et Expéditeurs

v. B. Balllargeon
Express Limited

0 ONTARIO ENT, Tél. Fat 6400

RODOLPHE FORGET
Courtier et Bunquler

33 rue NOTRE-DAME OUERT

Tél. Main 7188

GEORGES MAYRAND, M.PP
Nutaire

Edifice Versailles,

96 rue ST-JACQUEN

Tél. Main 1223 Itéridence Si-Louls 2121
TH. Main 2388.

Bell Tél Main 4166

H. BEAUREGARD
Entreprencur Général

Chambre 920; Edifice Power

Montréal

Pour distribution et collection de Juur-
aux, reves, etc, ete, à prix modérde
wdresnez-voue à

H GAGNON. 245 rue Hogan

RODOLPHE BEDARD
EXPERT-COMPTABLE

Membre de l'Institut des Comptables
137, RUE McGILI—~Téléphone Malu 8787
Comptabilités, Expertises; Vérifications

Gérance de anccessions
Liquidation» et purtages, arbltrages
Consultations juridiques en matière

commerciale

FORTIER, BEAUVAIS & CIE
Courtiers

Membres de lu Bourse de Montréal

90 rue ST-FRE-XAVIER

TE. Main 426,

BEAUBIEN & LAMARCHE
C. P. Benublen, 3 A, Lamarche

Avorats

Flifire du Royal Trust

107 rue NT-JACQUES Tél. Maln

RAINVILLE & GAGNON
«avocats

160 rue ST-JACQUES

Tél, Main 2780 MONTREAL

FONTAINE & LABELLF
Avocats

Edifice La l'resge

81 rue ST-JACQUES, TH. Maln 977.

ARTHUR ECREMENT
Notaire

9 rue ST-JACQUES Mars, en est l'inprimeur.

ES

Tél, Minin 4308

 

 

De Barcss do Paste.

De Lachine.

0

De lo rue tt-Dente à
Us-Viacons de Paul,

Char pour ft-Vincent de
De St-Vincont do Paul

à Le rue B¢-Denls

Be Savwden Jet.

De Carttervitte

es Ment-Royal
De l'âve Vietoria 20
Be Fave Vietorle & Soowden 1

De Lassiie ot N.-Dame

Dernier cher entra cellent.

 

MONTREAL TRAMWAYS CO.

Moraire du service suburbain 1916-17

LACHIND

10 min.
30 min.
10 mia.
30 min.
10 min.
10 min,
20 min.
10 min.

min.

Dernier char extra à 12.60 am.
SAULT AU RECOLLUET KT ST-VINCENT DB PAUL

16 min. Service de 6.16 a.m. à 6.00 €.

 

Char peur Henderson seulement.

Char de Menderton à la rue St-Denis . .
Char 4s St-Vincent à la rue St-Denis . . , .

CARTIKRVILLE.
20 min. Bervice de 6.2
4 min. Service Ge 8.
se min. Service de 6.
4 min, Service de 9.

DE LA MONTAGNE

30 min. Service de 8.60 a.m. à
16 min. Gervice de 4.00 p.m. à
30 min. Service de 7.00 p.m. A
30 min. Service de 8.00 p.m. &

- + 10.00
Paul ..…. .. .. 18,60

16 min. Service de 6.45 am. à
40 min. Barvice de 8.80 p.m. A
16 min. Service do 4.30 p.m à
20 min. Service de 7.30 p.m. à
20 min. Service de 8.20 p.m. à

. 180
« LA

20 min Service de 6.40 am. à 12.8
min, Service de 5.60 a.m. à 115 om0 min. Servies de 0.60 aga à

BOUT DE L'ILM
60 min. Service de
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6.60 em. à 18.60 minuit
TRTRAULTVILLE

Losnite où N.-Dame 15 min. Service Ge 6.00 à. X
80 min. Service de 0.06 om : es PEN
16 min. Service de 5.00 p.m. & 1.00 om,30 min, Service de 7.00 p.m. à 18.60 minuitoon ' POINTER AUX TRANBDLES

. Notre-Dame eb lire 36 min. Service Ge 6.16 am à 0.5A Maloonnouve 30 min. Service Ge 8.55 pom 4 1320 apour le Boulevard At-Bernard à 1.80 am
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ASSE-

SAMEDI — DIMANCHE
Grande Production de ia Cle Métro. — La

Fameuse Vue

The Outsider
En six Parties

interprétée par la charmante artiste Emma Wehlen

T EMPS

LUNDI— MARDI—MERCREDI

Gorardine Farrar dans

“ La femme que Dieu oublia ”
 

  
Bientôt Mary

“ La Petite

Picktard dans

Princesse ”’

  

peer

PARC SOHME
Ouvert tous les dimauches 2 8 et 8

 

hrs p.m,
—

ATTRACTIONS ET LA BANDE DU

PARC
 

Admission 10 cts.

oo

 

GAYETY
SEMAINE DU 3 DECEMBRE
—

The London Belles,
Avee GEO. HAYES

 

Prix populaires a

la maison populaire

 

Théatre Canadien-Francais
 

Représentations de

L’Alllance Artistique

SEMAINE DU % DÉCEMBRE

La Grande Revue

Ca c'est correct
Par Mallet at Espium

Les événements
de Russie

Comme il fallait s'y attendre à
cause de la défection et de la tru-
hison des Russes qui abandonnent
lu cause des alliés, l'Allemagne va
profiter de ce que certains révolu-
tionnaires russes réclament la paix
pour retirer ses troupes du front
oriental et en envoyer un nombre
vonsidérable dans les Flandres Bel-
fes, au front italien et vers Saloni-
que,

l'entente franco-russe scellée il
Y n 25 aus lors de la célèbre visite
en l‘rance de l'escadre de l'amiral
Avelane n'est done plus qu'un vain
mot! .

Et dire qu'après l'Allemagne
c'est In Russie qui a déclanché la
guerre en prenant parti pour la
Serbie,

Les maximalistez ze fugurent-
ils donc qu'en demandant le licen-
clement des troupes russes, l’Alle-
magne va faire la paix avec eux?
Allons done! 11 faut que ces gens
aient. perdu l'esprit après avoir per-
lu l'honneur pour se figurer que
les pangermanistes boches vont les
Inisser Jouir tranquillement de
leur soi-disante liherté! (belle li-
herté que celle de s'entr'égorger
entre eux). Qu'ils soient certains
d'une chose: cest que les vampi-
res hoches vont se répandre à la
première occasion sur leur im-
menso territoire et vont v exer-
ver leurs méthodes de brigandage
comme ils Pont fuit en Belgique.
en Serbie et on Roumanie.
Quand on pense aux capitaux

immenses qu'avant cette guerre
les Français of les Belges ont
avautés aux Busses paur les ni-
der à construire des chemins de
fer, des tramways et à y implanter
do nombreuses industries, sans
compter l'exploitation des mines,
c'est bien mal récompenser au-
jourd'hni cette magnifique sour-
«e de revenus,

Aussi, si vraiment une paix sé
purée a lieu il est un fait évident
v'est que les alliés aussi bien l'An-
gleterre, In France et les Etats-
Unis, sans en excepter le Japon
refuseront d'ailer en quoi que ce
soit lu Russie ot même romperont
toutes relations avec ce pays.

Quelle différenco avee la con-
duite des belges qui ont montré
qu'ils étaient avant tout. 'd'honné-
tes gens, ear ils n'avaient pas 20
milhons d'hommes à leur disposi-
iion, Ils avaient {out au plus
200,000 hommes ofils ont tenu en
échec les hordes allemandes pen-
dant un mois el ils noni pas envo-
re dit leur dernier mot: et lors-
que la guerre sera torminée, dans
un siècle leur haine pour ces ban-
dits ne sera pas encore éteinte.

Je plnins mes braves compatrio-
tes belges qui sont allés généreuse-
ment aider les Russes comme ar-
tilleurs et avee leurs autos blin-
dées! A ‘quoi a done servi tous
cox anerifices el tous ces vaillants
dévonements ?

Lorsque lo général Korniloff
avait exprimé le désir de se faire
élire dictateur et qu'il voulait
prendre en mains les rênes du
gouvernement, c'est, qu’il avait
Yénlisé que des événements pour-
rnient se produire et compromet-
tre le aurcès rapide des alliés.

Car si In Russie avait pu lenir
G mois de plus c'en était fait du
militarisme allemand. .
Je crois copendant que les maxi-

malistes ne dureront pas long-
temps et qu’un Korniloff ou nn

“À Li,

National Francais
SEMAINE DU 3 DECEMBRE

TROUPE EDGAR BECMAN

Lundi, Mardi, Mercredi

Mon ami Teddy
Pièce en 3 actes de MM. Kivoire et

Benard
 

Jeudi, Vendredi, Samedi

Le Maitre de Forges
Pièce en b actes de Georges Ohinet

Matinée tous les jours, excepté le

lundi.
— mrr—

MONUMENT NATIONAL

ORCHESTRE SYMPHONIQUE

RESSE

Grand Festival

10 el 1) décembre

Billets en vente chez Archambault |

et Willis a partir du 5 décembre.

 
 

Haledine sauvera la situation et
qu'en faisant appel à tous les rus-
ses vraiment patrioles et en de-
mandant l'aide des 3 millions de
Japonais, la Russie aidera effica-
vement les altiés,

Mais si par contre la Russie re-
fuse de continuer le combat mal-
gré sa défectiom les esprits cha-
grins et pessimistes peuvent êtret
assurés qu’avec les autres alliés la
guerre me terminer à l'avantage
de veux-ci avant l'automne de
1918,

de rappellerni une pradication
que j'ai publiée le 26 février 1913
et où je notuis: “Un chef remar-
quable apparaîtra en France dans
les guerres qui auront lieu entre
1914 ot 1919.7

Une autre révélation vurieuse
du célèbre écrivain russe le comte
Icon Tolstoi (un apôtre de végé-
tarisme. faite par lui en 1910 et
qui a été publiée dans le Boston
Sunday Globe” lo. 23 février 1912
(Semi-monthly magazine  sec-

tion),
Tolstoi disait: “Le grand boule-

versement commencera vers 1912
dans les pays du aud-est de l’Eu-
rope (Guerre des Balkans). 11 se
développera dans une calamité fu-
neste en 1914. En cette année
toute l'Europe sera en flammes
et ensanglantée.”  Tolstoï dit:
“J'entends les lamentations sur
d’immenses champs de bataille.”
“IE n'y aura plus d'empires ni de
royaumes, mais le monde formera
une fédération des Etats-Unis des
Nations” ...“11 ne restera que
quatre grands géants: les Anglo-
Saxons, les [atins, Jes Slaves et
les Mongols,”

Pnisse cette dernière prédiction
se réaliser ef on sera enfin débar-
mss¢ de la vermine allemande.
C'est-à-dire que lu race allemande
sera mise an ban de la société des
nations vivilisées.

F. WOLFF
Dane correspondance privée de

Moscou que j'ai reçue dernière-
ment on «lisait que la vie. en Rus-
sie, est presqu'impossible, que tout
est hors de prix et mème avec de
l'argent on se procure difficile-
ment ce qui est nécessaire,

Les chaussures font défaut.
Pour obtenir un produit quelcon-
que il fauf fnire la quene 5 à 6
heures ef comme exemple pour ob-
tenir une paire de chaussures à
Moscon il y a des gens qui arri-
vent devant le magasin ave sa-
hourets et pliants à 11 heures du
soir et qui y sont encore le lende-
main à 2 heures de Paprés-midi.

Les chaussures voûtent 50 rou-
bles nu lien de 7 roubles qu'on
payait autrefois,

F. W.
ou RE

Cela rappelle un mot de Jean Mo-
réas.
A In fin d'un diner chez un Mon-

sieur, où tout le monde avait parlé
bruyamment et sans grand tact, il
proposa :
— Si nous allons dans un autre

café?
se ww

Moréas discutait avec un jeune po-
Me 11 parlait de clarté, de simpli-
cité, de style.

Le jeune homme lui dit :
— le style c'est un mot.
— C'est vous qui êtes un mot, ré- pliqua l'auteur des Stances.

Commerce avec l'ennemi

Le dossier
Paix-Séailles

Les révélations faites au juge
d'instruction par le com-

mandant Baudier
—

 

Le capitaine Mangin-Bocquet,
chargé de l'instruction ouverte
contre le sergent Paix-Séailles, a
requ des renseignements auxquels
lu justice attache une grave im-
portance,

Avant-hier, dans sa déposition,
M. Lénr Daudet, directeur de l'Ac-
lion française, uvait signalé à M.
Mangin-Bocquet un Allemand du
nom d'Emmeel, comme ayant en-
tretenu autrefois, avec le sergent
Paix-Séailles, des relations d’affai-
res que la guerre n'avait pas inter-
rompues.

Hier, le commandant Baudier,
ancien chef du service des rensei-
quements au gouvernement mili-
taire de Paris, a apporté un témoi-
mage qui précise et confirme ces
déclarations.

Au mois de juin 1915, le com-
mandant Baudier fut avisé que le
sergent  Puix-Seuilles  &linngenit
des lettres avec l'Allemand Emel
et s'ocecupait toujours des intérêts
laissés à l’aris par ce sujet d'une
puissance ennemie.

Le commandant Baudier fit pro-
céder à une enquête.

Elle établit. en premier lieu, que
le sergent l’aix-Sénilles, qui avait
alors pour fonction de surveiller à
la gare Montparnasse l’expédition
des colis postaux, ne se rendait que
rarement à son poste.
En outre, elle mit en lumière les

anciennes relations d'Emmel et de
Paix-Séaïlles,

Emmel était venu er France
dFAngleterre, oii} avait longtemps
habité et où il gardait une nom-
breuse clientèle. I sallicita chez
nous son “admission au domicile”.
ce qui est lu formalité préalable à
la naturalisation, Puis, en asso-
‘viation avec Paix-Séailles, il fonda
quatre sociétés: Société des vitra-
ares A ML, au capital de 300.000
francs, par acte du 1S mai 1914:
Société française de peinture in-
dustrielle. au capital de 200,000
francs: Société commerciale et in-
dustrielle, au capital de 125,000
francs: Société des essences ML
Les lettres A M 1, sont en quelque
sorte da marque d'Emimel, qui a
pour prénom Aloys.

Dans chacune de ces diverses
compagnies, Kmmel avait un gros
paquet d'actions: l’aix-Séailles et
des personnes de sa famille possé-
daient lu plupart des autres; il y
avait aussi, en très petit nombre.
quelques autres actionnaires, no-
tammerrt un Anglais.

Leur siege était, 278, boulevard
Raspail, on Emmel avait autrefois
son appartement. Le 10 juillet
1914, lEmmel était parti pour l'AI-
lemagne. Au mois de janvier 1915
ses intérêts en France furent pln-
cés sous séquestre.

Le sergent Paix-Séailles n'en al-
lait pas moins chaque jour houle-
vard Raspail. et les investigations
semblèrent confirmer les premiers
AVis reçus,

PAR ORDRE ..

Dans ces conditions. le comman-
dant Baudier, en tant que chef du
service des renseignements, erut de
son devoir d'ouvrir une informa-
tion.

Elle fui activement conduite.
Mais, quelque temps après, ordre—
ordre supérieur — fut notifié au
gommandant Baudier de ne pas sui-
vre cette affaire: on l'assurait que
dus cas hien autreman) urgents
exigenient. son zèle. Fort surpris,
le commandant Bandier dut s'in-
«liner,

Sur mandat de M. Mangin-Boe-
quet. M. l‘araliey a opéré diverses
perquisitions Boulevard Raspail,
dans l'appartement loué au nom
d'Eminel, il a saisi toute une série
de pièces relatives aux affaires que
nous avons énumérées plus tôt.

D'autre part, au domicile du ser-
gent Paix-Sénilles. Tue Nicole, M.
Faralicq a saisi des lettres, des con-
trats et projets, er une collection
Au Courrier Européen, journal que
dirigeait de sergent aujourd'hui in-
eulpé,

LES DOCDMENTS

Llinculpation lancée contre le
sergent Paix-Séailles ne concernait
point des circonstances: mais, com-
me nous l'avons dit. la communi-
cation de documents intéressant In
défense nationale.
Après la mort d'Almereydn, on a

en effot découvert, dans son coffre-
fort, des documents que, seul, le
sergent Paix-Néailles avait pu loi
communiquer.

C'étaient, premièrement. uné di-
zaine de lettres écrites, du 3 mai
au 15 juin 1916, par le capitaine
Mathieu à son ami le sergent l’aix-
Séailles. Dans ces lettres Je capi-
taine Mathieu protestait contre la
campagne menée pur certains pu-
blicisto qui réclamaient une offen-
sive de l’armée d'Orient. TI expo-
sait que cette armée n’était suffi-
samment pourvue ni en hommes ni
en matériel pour tenter une offen-
sive, et il adjurait son ami d'agir
dans ce sous auprès du gouverne-
ment.
À cos lettres étaient jointes —

venues de da même source — trois
pièces officielles: Jo Uve lettre
adressé par le général Sarrail à M.
Nonlens, alors président de la com-
mission de l'armée; 20 Un tôlé-
gramme adressé par M. Briand.
Alors président du consell, au géné-
ral Sarrail, par PVintermédiaire de 

L’AUTORITE

notre ambassadeur À Athènes, M.
| Guillemin ; 3o Un télégramme par
dequel le général Joffre prescrivait
au général Sarrail de ne pns pren-
dre l’offensive.
Au cours de l’enquête officieuse

qui a précédé d’inculpation, le ser-
ent Paix-Sénilles a reconru que
l'était lui qui avait fait tenir ces
documents au directeur du Bonnet
Rouge,
Et l'on #'est alors posé la ques-

lion de savoir si ces documents, li-
vrés ensuite par Almereyda, n'au-
raient pas renseigné l’Allemagne
sur nos intentions stratégiques; ce
qui aurait causé peut-être la défai-
te des Roumains.

LA DEFENSE DE l'INCUTLPE

que cette responsabilité ne doit cer-
tainement pas peser sur lui. Il
n'aurait, dit-il, passé les documents
à Almerevda qu’au mois d’octobre
1916, Or l'offensive allemande
contre In Roumanie était commen-
cée dopuis la fin de septembre.

IT aoute qu'il avait sollicité au-
paravant de M. Briand une audien-
ce qui lui fut refusée. Sur quoi, il
se résolut à tenter une campagne
de presse, afin d'obtenir le renfor-
cement de l'armée d'Orient. Dans
ve dessein, assure-t-il, patriotique.
il communiqua les documents du
capitaine Mathieu au directeur du
Bonnet Rouge ct en“même temps
à MM. Hervé, Violette et Painte-
vé,

Telle est la version de l'inculpé.
Les nouvelles charges apportées

par In journée d'hier sont toutefois
telles que le bruit de son imminen-
Ae arrestation courait au Palais de
Justice,
Le “Malin”

tment

Mile Eve Lavallière
entre en Peligion
 

Du théâtre au Carmel

Mlle Eve Lavallière n’est point
devetue aveugle, comme le bruit en
courut <ur le boulevard. Les fide-
les estimeront que, bien au contrai-
re, sus Veux, ses grands yeux célè-
bres s'illuminent d’une surnaturel-
le clarté. Mlle Lavallière entre en
religion, dans l'ordre du Carmel, le
plu- austère de tous, où jadis une
illustre pénitente du même nom ex-
pia pendant trente-cinq ans le scan-
dale de ses rovales amours, Et dé-
Ja Factrice dit comme la duchesse :

“OR NY est pas aise: on y est
contente!”

Mile Lavallière ne revit person-
ne. Nous avons pur toutefois l’ap-
procher dans ce vaste appartement

des Champs-Elvsées dépouillé des
sumptuosités oft dominait, non sans
quelque bizarrerie, art décoratif le
plus “d'avant-arde”*. Dans une
cuisine démeublée. près d'une
étroite couchette semblable à un
rabat de pauvre, une femme vêtue
d'étoffe grossière, leurdement
chaussée, aux cheveux encore roux
déjà miêlés de fils d'argent. nous
acencitle. Près d'elle pleure sa fi-
dèle camériste. le petit chien gé-
mit d'ane presque humaine dou-
leur.

_— Mpis pourquoi p'eure-t-on?
dit Mile Lavallière, Si l'on savait
combien je suis heureuse! Ien-
reuse à faire envie à tous ceux que
je laisse derrière moi...

d'éssaye de déméler les motifs de
vette imprévue vocation.
— Pourquoi je veux entrer au

couvent 7 me répond l'artiste. Mais,
mon cher. parce que cela me plait!
(‘est la grâce qui m'a touchée.
C'est elle qui m'a inspiré la foi. Si
vons saviez le bonheur de croire.

Elle continue:
— d'avais résolu de ne plus pa-

raitre au théâtre tait que durerait
cette affreuse guerre. On me sup-
Pia de order le principal vole d'une
opérette, Je nv refusai, On
objects quien acveptant je me
remdrais utile à nombre de mes ea-
marades à tout un petit personnel
peu fortuné. Je finis par céder.

“Cette création me fatigua plus
que je ne pensais. Je dus aller me
reposer à lu campagne, Dans le
petit village de Co... je reçus la
visite du curé de lu paroisse.
*— Me lnisserez-vous espérer,

madame, que vous voudrez bien ve-
nir dimanche prochain à la messe ?

“Je souris Moi, Lavallière, à
ln messe! Eh bien! J'y ai été. Et
puis j'y suis retournée! Tout est
venu de MM. Vous voyez comme
c'est simple. Avez-vous lu la Vie
des NSatnls?

— N'avez-vous pus, demandai-je,
obéi un peu à lu suggestion du
nom?

Lavatlière éclata de rire:
— Oh! je m'y nttendais!... Le

satis-je moi-même? Besoin d'une
communauté familiale, regret du
vain désordre de ma vtefon parle-
ra de tout cela, n’est-ce pas? On
écrira. on fera “de In copie”! It
je n’en saurai rien, et je n'en veux
rien savoir! là où je vais, plus
de vaines curiosités. Ce sera le si-
lence et éternelle paix’...

Malgré tout, dans la pénitente,
quelque chose subsiste de la mon-
daine.
— Avez-vous vu mes gros bas de

laine? continue-t-elle...  Cepen-
dant. vous voyez, la femme que l’on

/ disait hideusement défigurée n’est
pas encore trop effrayante, Adieu
le maquillage’ Voilà tout!.….

Mlle Lavalliére a tout vendu. Ses
toilettes, ses bijoux, elle les a par-
tagés entre quelques-unes de ses
amies, Demain, elle sera loin. Ce
qu’il m'est permir de dire c'est
qu'elle ge retire hors de France.

Quelque pou interdit, je saluni
avec un respect sincère celle qui 

Le sergent Paix-Séaitles prétend

fut une des reines de la vie pari-
sienne et qui, bientôt, au fond d’un
cloître, sous lu règle la plus sévère,
meurtrissant sa chair des plus du-
reg mortifications, répétera ce mot
qui revenait dans notre entretien
comme un leitmotiv:

“Je suis heureuse, heureuse!
Persoime ne peut «avoir à quel
point je le suis!...” i

Le “Matin”

 

————

Les gliscussions entre Nestor Ro-
queplan et Biraudin étaient fort
smusantes, Chacun soutenait les
thèses Jes plus paraudoxales.

Voyons, mon cher, s'écriait Ro-
queplan, vous ne pensez pas un mot
de ce que vous dites.

~~ Eh bien? répliquait Siraudin, et
après? lu mauvaise foi est l'âme de
ls discussion,

—O)

Théâtre

Passe - Temps

 

 

Au l'usse-Temps, on vient de pas-
ser une brillante semaine et c'est la
premiêre d'une série de belles repré-
sentations  cnhématographiques, car
In direction vient justement de
conelure d'importants traités avec
les plus importantes compagnies de
films d'Amérique, ce qui lui permet-
tra d'offrir au publie amateur et
vountisseur les plus grandes côlé-
brités de l'écran. De fait, lu clien-
tôle de ce Cinéma est déjà ussurée
d'applaudir à notre coquet Théâtre
de Est, les étoiles suivantes: Clara
Kimball Young, Madame l’étrova,
Géraldine, Ferrar, Pauline Frederic,
Frederick Elsie Ferguson, Mary
Pickford, Lina Cavallieri, et toute
ln série des grandes vues russes, dont
chaque acteur est un artiste  no-
toires des théâtres de Pétrograde et
Moscow.
Nécessairement, ce changement de

politique n'est pas sans occasionnés
de grands frais et le prix d'admis-
sion seru uogmenté, mais très légè-
remeut, cur la direction, afin de
soulager le public de l'ennui dela
taxe du gouvernement, chaque billet
d'admission de 20 cents, comprendra
uussi la taxe du gouvernement et
le sous du pauvre en soirée seule-
ment.

Disons maintenant comment est
composé le  prograimme d'aujour-
d'hui et de demain: “Out sider”, le
célèbre film Américain que tout le
monde a entendu parler. Lundi,
mardi et mercredi, Géraldine Farrar
duns Ia ‘Femme que Dieu à Oubliée’,
Un véritable chef-d'oeuvre, c'est le
premier film de lu série annoncée,
mais à l'ancien prix d'udmission.
Bientôt: Marie Pickford dans “La
Petite Princesse,”

etree

AVIS
—

“PAIGE MOTORS OF MONTREAL,

LIMITED".

 

Avis est donné au public que, en
vertu de la Joi des compagnies de
Québee, il a Été accordé par le lieu-
tenunt- gouvéruear de la province
de Québec, des lettres patentes, en
date du t novembre 1917, constitu-
ant en corporation MM, Reginald
Alexauder Kelly. marchand, Harry
Louis Moore, vendeur, Téon Daoust,
Aimé Daoust, William Hadley, com-
mis, tous de la cité de Montréal,
pour les fins suivantes:

Manufacturer, acheter,

faire le commerce de toutes les
sortes d'automobiles, cveles, biey-
cles, trieyeles, Moteurs, camions-au-
tos, wagons, chars, engins, voitures
et véhicules de toutes espèces mus
par In vapeur, la gazoline, l'électri-
vité où aucune autre force, des par-
ties d'automohiles et de moteurs,
des accessoires et fournitures et de
tout ce qui a rapport à la fabrica-
tion et au commerce sus-mentionné:

Manufacturer. réparer et altérer
des engins, automobiles, camions à
la vapeur, À l'électricité et à la ga-
zoline. et toutes les autres catégo-
ries de véhicules et toutes les ma-
chines netionnées par aucune espè-
ce d'énergie, par force humaine,
aussi réparer et altérer aucun des-
dits effets, denrées et marchandises
et aucun de leurs accessoires, ac-
quérir, exploiter et gérer des reml-

vendre, et

ses, exercer l'industrie de mécanl-
cien;

Acquérir à titre de commerce en
opération toute l'installation, le
fonds et l'actif généralement du
commerce de “Paige Motors of

Montreal”, et payer les propriêtes,
commerce, achalandage et actif du-
dit commerce en muméraire ou par
une émission de capital payé ou des
obligations de la compagnie aux
conditions dont on conviendra:

Acquérir la totalité on aucune
partie de l'achalandage, de la pro-
priété et de l'actif, y compris aucu-
ne agence, option, contrat, conven-
tion, concession ou autre chose sem-
blable d'aucune personne, société,
association, on corporation exerçant
un commerce semblable, et les
payer en tont ou en partie en nu-
méraire, en obligations ou en pnie-
ment total ou partiel de ces acqui-
sitions, émettre et répartir, comme
entièrement acquittées et non-su-
jettes à appel, des actions du fonds
social corporatif ;
Vendre ou autrement disposer de

nn totalité ou d'aucune partie de Ia
propriété, de l'actif. des droits, en-
treprises où de l’achalandage de la
compagnie, et accepter en paiement
total ou partiel au comptant des
obligations, du stock, ou d'autres
valeurs d'aucune corporation ou
compagnie ;

Solticiter, acheter on
acquérir des brevets,
commerce, droits de reproduction,
agences, concessions, et d'autres
privilèges semblables conférant au-
cun droit limité exelusif ou non ex-
elusif À leur usage, ou aucun secret
ou Autre renscignement relatif à
aucune invention ou procédé, et faire
valoir, vendre, louer, baîller ou au-
trement négocier ces brevets, mar-
Ques ae commerce, droits de repro-
duction, licences, agences, ou con-
cessions: .

Acquérir et détenir, vendre ou au-
*trement aliéner le capital, les parts,
les valeurs, où entreprises d'ancune
Autre compagnie dont l’un des objets
est l’exercice d'aucun des pouvoirs de
la corporation, on transférer ses
entreprises on son actif, ou s'untr
À aucune telle eompagnie;

Faire aucune convention pour le
partage des bénéfices, l'union des
intérêts, In coopération, Je risque
mutnel, la concession réciproque, ou
autrement, Avec aucune personne où
compagnie ayant l'intention d’exer-
cer où exerçant aucun commerce

autrement
marques de

que In présente compagnie est auto-
risée à exercer, ou qui est suscepti-
ble d'être exercé à l'avantagedirect
ou indirect de la présente compa-
gnies
Acquérir par achat où autrement,

 
 

détenir, vendre et trafiquer du com-
merce, de l'actif, de l'achalandage,
du capital, des actions ou des va-
leurs d'aucune personne, société ou
corporation exerçant un commerce
totalement ou partiellement sem-
blable à celui qu’exerce la présente
compagnie, et généralement faire
tous uctes ct exercer tous pouvoirs
et sucuu commerce se rattachant À
l’accomplissement parfait des objets
pour leaquels la compagnie «st cons-
titu6e en corporation, aussi exercer
tous les autres pouvoirs permis par
la loi, sous le nom de “Paige Motors
of Montreal, Limited”, avec un
fonds social de vingt mille piastres
($20,000.00), divisé en deux cents
(200) parts de cent piaatres ($100)
chacune.
La principale place d'affaires de

la corporation sera en la cité de
Montréal, dans le district de Mont-
réal,
Daté du bureau du secrétaire de

la province, ce sixième jour de no-
vembre 1917,
Le sous-secrétaire de la province.

C.-J, SIMARD.
EDGAR ARMSTRONG,
Avocat des requérants.

re

AVIS

Avis est par les présentes donné
que la Congrégation des Juifs an-
glais, allemands et palonais de
Montréal, s'udressera à ln Tégislatu-
re de la province de Québec à sa
prochaine session à l'effet d'obtenir
une loi amendant ls loi incorporant
ladite congrégation (9-10 Geo. IV,
chap. 75: 9 Vict. chap. 96, et amen-
dements dans le but d'apporter cer-
tains changements duns le nom de
la présente Congrégation: de lui
permettre de posséder des proprié-
tés dans les limites de Montréal et
acquérir et détenir des terrains
pour un cimetière; et pour toutes
autres fins.
Montréal, 30 octobre 1917.

Jacobs, Couture & Fitch,
Avocats de la Congrégation des

Juifs anglais, allemands et polonais.

rere(rete

AVIS

“LALONDE, LIMITED™

Avis est douné au public que, en
vertu de la loi des compagnies de
Quélæe, il n été accordé par le
lieutenant-gouverneur de la provin-
ce de Québec, des lettres patentes,
en date du 9 octobre 1917, consti-
tuant en corporation MM. Harris
Weststein, comptable, et Samuel-
Abraham Mendelssohn, courtier,
tous deux de la cité de Westmount:
Isaac Podolsky, Jacob Singer, et Na-
poléon Lalonde, tous trois marchands
de la cité et du district de Montréal,
pour les fins suivantes:
‘Exercer le commerce d'un maga-

sin à rayons, sous toutes ses for-
mes, et particulièrement acheter,
vendre, fabriquer, et fuire négoce en
gros et au détail des marchandises,
objets, articles, meubles et effets de
toutes sortes, et spécialement des
vêtements de toutes descriptions, des
patrons, soies, satins, cotfonnades,
tissus, et des autres articles appro-
priés à aucun des précités, exercer
aussi le commerce de tailleurs, ha-
billeurs et drapiers;

Exercer aucun autre commerce,
soit de fabrication ou autre, que la
compagnie jugera susceptible d'être
convenablement exercé  conjointe-
ment avec le sien, ou propre direc-
tement ou indirectement à nceroi-
tre la valeur des biens ou droits de
la corporation ou à les rendre profi-
tables;
Accomplir tous les objets susdits,

ou aucun d'iceux, comme principaux
ou agents, en société ou conjointe-
ment avec aucune personne, socié-
té, association où compagnie ;
Assumer la totalité ou aucune par-

tie du commerce. de la propriété,
soit mobilière, soit immobilière, et
du passif d'aucune personne ou cor-
pporation exerçant aucun commerce
que la compagnie est autorisée à ex-
ercer, ou en possession de biens von-
venant aux fins de la corporation.

ot des débentures en paiement par-
tiel ou intégral de ces acquisitions :
Faire aucune convention ou con-

clure aucun arrangement pour le
partage des bénéfices, l'union deu
intérêts, les concessions réciproques
ou la coopération avec aucune per-
sonne compagnie ou association, or-
ganisée ou à être organisée, exer-
çant ou sur le point d'exercer au-
cun commerce ou genre d'affaires
nécessaire ou se rattachant à I'ac-
eomplissement des objets de Ja pré-
sente corporation;

Faire toutes les autres choses qui
se rattachent ou tendent à la réali-
satinn des objets précités, sous le
nom de “Lalonde Limitée”, avec un
fonds soclal de vingt mille piastres
($20,000.00), divisé en deux cents
(200) parts de cent piastres ($100.-
00) chacune.
La prineipale place d’affaires de

la corporation, sera à Montréal, dans
le district de Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de

la province, ce neuvième jour d'oc-
tobre 1917.

Le sous-secrétaire de la province,

IN,
procureur des requérants.

———o———

AVIS

“THE MONTREAL DRESS MANU-

FACTURING COMPANY, LIMITED"

Avis est donné au public que, en
vertu de la loi des compagnies de
Québec, il à été accordé par le lieu-
tenant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en da-
te du 9 octobre 10917 constituant en
corporation MM. Harris Weststein,
comptable, Samuel Abraham Men.
delssohn, courtier, tous deux de la
cité de Westmount ; Harry Schwarts,
Moses Abrams et Samuel Weigens-
berg, tailleurs, tous de la cité et du
district de Montréal, pour les fins
suivantes :

Exercer le commerce et le négoce
de fabricants et marchands d'accou-
trements de toute nature et descrip-
tion pour dames et enfants; faire le
commerce de marchandises cèches,
des soies, satins, garnitures, coton-
vades, et tissus généralement: et
exercer le commerce de tailleurs,
habilleurs et drapiers;

Exercer aucun autre commerce,
soit de fabrication ou autre. que la
compagnie jugera susceptible d’être
convenablement exercé en même
temps que le sien, ou propre directe-
ment ou indirectement à accroître
la valeur des biens et droits de la
corporation ou les rendre profita-
bles;

Accomplir aucun des objets préci-
tés comme principaux ou agents, en
société ou conjointement avec aueu-
ne autre personne, Société, associa-
tion ou compagnie;

Acquérir où assumer la totalité ou
aucune partie du commerce, de la
propriété, mobilière ou immobilière,
t du passif d'aucune personne ou
corporation exerçant aucun commer-
ce que la présente compagnie est au-
torisée à exercer, ou ¢n possession
de biens convenant aux fins de la
présente corporation; et émettre des
netions libérées et non-sujettes à ap-
pel, des obligations ou des débentu-
res en paiement de ces acquisitions;

Conclure aucune convention ou au-
esn arrangement pour le partage
des bénéfices, l'union des Intérêts,
les concessions réciproques, ou la
coopération avec aucune personne,
compagnie ou association, constituée
ou à être constituée, exerçant ou sur
le point dexercer aucun commerce
que la présente compagnie est auto-
risée à exercer. ou Aucun uégoce ou
genre d'affaires nécessaire ou se
rattachant à l'accomplissement des
objets de la présente corporation ;

Faire toutes les autres choses qui
se rattachent ou tendent à la réali-
sation des objets précités, sous le
nom de “The Montreal Dress Manu-
facturing Company Limited”, avec
un fonds social de vingt mille plas-
tres ($20,000.00), divisé en deux
ceuts (200) parts de cent piastres
($108.00) chacune. *
La principale place d'affaires de

la corporation, sera en la cité de
Montréal. et émettre des parts acquittées et Daté du bureau du secrétaire de la
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1917
Le sous-recrétaire de la province,

H. se

procureur des requérants.

pre

AVIS

“THOS WEBSTER, LIMITED”

» »

 

Avir est dooné au public que, en
vertu de Ja loi des compagnies de
Québec, il a été accordé par le lieu-
tenant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en date
du treizième jour d'octobre 1917,
constituant en corporation MM.
Thomas Wiley Webster, maître-
plombier; Charles Currie Webster,
plombier; Delle 1da May Webster,
fitle majeure et William Hill John-
son, manufacturier: tous de la cité
de Lachine, dans le district de Mont-
réal, et Lorne Robert Webster, plom-
bier, des cité et district de Mont-
réal, pour les fins suivantes:

Exercer le commerce d'entrepre-
neurs généraux pour le posage et le
plombage des tuyaux, des appareils
À eau chaude, au gaz et à la vapeur,
l'Industrie du fer galvanisé, In mé-
tallurgie du cuivre, le commerce
d'entrepreneurs généraux pour la
construction :

Exercer l'industrie et le commer-
ce des matériaux et fournitures né-
cessaires dans ladite industrie, faire
commerce comme marchands des
tccessoires de plomberie et de fer-
ronnerie générale ;
Acquérir par achat, échange ou

autrement des biens-fonds pour les
fins de ln compagnie, y construire
des édifices, les vendre et en dispo-
sers

Acquérir la totalité on aucune par-
tie de l'industrie de plomberie
qu'exerce actuellement dans les
cités de Montréal et de Lachine,
Thomas Wiley Webster, son acha-
landage et son actif, en assumer le
passif, et les payer en actions du
capital de la compagnie, émises
comme entièrement libérées et non-
sujettes à appel;

Acheter ou autrement acquérir la
totalité ou aucune partie du com-
merce, de Ia propriété, de l'achalan-
dage et assumer le passif d'aucune
personne ou compagnie, organiser
d'autres corporations pour exercer,
en tout ou en partie, aucune indus-
trie que la présente compagnie est
autorisée à exercer;
Exercer aucune autre industrie,

de fabrication ou autre, que la com-
pagnie jugera susceptible d'être con-
venablement exercé en méme temps
avee son commerce, oi propre à pro-

fiter à la corporation directement
ou indirectement, à accrottre la va-
leur de ses biens, droits ou affaires
ou à les rendre profitables;
Emettre tout ou partie dn capital

de la compagnie, comme pleinement
uequitté et non-sujet à appel en
paiement intégral ou partiel d’au-
cuns droits, de l’achalandage, de ia
propriété ou des autres biens gue
la compagnie pourra acquérir des
sercices d'aucune espèce qui pour-
ont etre rendus, ou pour aucune
autre considération que les direc-
teurs jugeront convenable et à l'a-
vantage de la corporation;

De temps à autre, faire un on
plusieurs des actes et choses spéci-
fiés aux présentes, avoir l'exercice
et la jouissance de tous ces droits et
privilèges, et faire tous des autres
netes et choses qui se rattachent et
tendent à la réalisation des objets
précités, où d'aucun d'iceux, exer-
cer aussi aucune industrie qui se
rapporte aux fins et objets sus-
mentionnés, sous le nom de “Thos,
Webster, Limited”, avee un fonds
snciul de vingt mille piastres ($20,-
000.00), divisé en deux ceuts (200)
parts de cent piastres ($100.00)
chacune,

La principale place d'affaires de
la corporation, sera en la cité de
Montréal, dans le district de Mont-
réal.

Daté du bureau du secrétaire de
la province, ce treizième jour d'oc-
tobre 1917. :

| Le sous-secrétaire de la province,
C.-J. SIMARD.

RONZO U. CLERR, notaire,
Procureur des requérants. 
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L'AUTORITE

MONTREAL, SAMEDI, ler DECEMBRE 1917.
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L'‘’Autorité ” ne donne
que des informations exe

: clusives.
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nous du coeurau ventre!
Si oui, ne donnonspas dix votes, ne donnons pas un vote, dans

Sainte-Annea l’ex--maare”» Guerin, qui insulta le drapeau
francais en le descendant des tours

de l'hotel de ville!

 

Nos législateurs
auront une vacance

S/r Lomer Gouin leur donne congé pour les
élections

(Dépêche particulière de l’Autorité)

Québec, 30.—II est entendu que la session provinciale, qui

s'ouvrira mardi prochain, sera ajournée au bout d’une semaine

afin de permettre aux législateurs de prendre part aux der-

niers jours de la lutte fédérale.

C'est donc dire qu’aucun sujet contentieux ne sera pris en

ronsidération dans le cours de décembre, mais queles lois prin-

cipales—amendements à la loi des licences, franchise du Tram-

way de Montréal, etc.—ne seront discutées qu'en janvier.

Y aura-t-il de nouveaux amendements apportés, cette an-

née, à la loi des licences?

Nous espérons que oui; mais non dans le sens désiré par

John H. Roberts et sa clique, qui ont l’effronterie de venir de-

mander la prohibition totale après avoir déclaré d’année en an-
née qu’ils étaient satisfaits de ce qu'on leur accordait.

Les membres de la Législature en ont assez et plus qu’as-

sez des hypocrisies de ces messieurs. Nous avons donc confian-

ce que si des amendements sont adoptés, ce seront ceux-ci:

maintien des comptoirs, rappel de la loi de la traite et maintien

du nombre des restaurants licenciés, dans Montréal, à trois

cents.

— mp

Beauharnois reconnait
le vrai mérite

 

Ce comté réélit M. L.-J. Papineau et M.
Achille Bergevin rapporte ses $200

à Montréal

(Dépêche particulière de l'Autorité)

Valleyfield, 30.—Tousles vrais libéraux du comté de Beau-

harnois ont été heureux de l’élection par acclamation de M. L.-
J. Papineau.

En voilà un qui a mérité ses épaulettes, ayant défait deux
fois ce vieux lutteur qu’était I'hon. Bergeron, coup sur coup
da ns le comté de Beauharnois.

M. Achille Bergevin s’est bien montré dans notre comté le
jour de la nomination; il exhiba les $200 de son dépôt de-
vant divers témoins; mais craignit-il .quelque .convoitise
sur ledit dépôt de la part de personnes mal intentionnées? Tou-
jours est-il que les $200 reprirent le chemin de Montréal soi-
gneusement chaperonnés par M. Bergevin, qui les a sans doute
mis dans une banque, à l’abri des voieurs, des politiciens, des
créanciers et autres malotrus.
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La commission

des recherches

 

municipales

Nous recevons une documentation très serrée sur cet-
te commission des recherches municipales qui fait actuel-
lement des siennes à l'hôtel de ville.

Comme ces renseignements nous viennent de locali-
tés américaines visitées par ladite commission, pas besoin
de vous en garantir l’authenticité.

On y verra que ces messieurs n’ont rien à nous ensel-
gner sous le rapport de la morale civique.

Donc, avis à ceux d’entre les fonctionnaires munici-
paux qui ont cru que la venue de ces étrangers avancerait
leurs petites affaires,

 

 

 

La candidature
de M. Hushion

L'échevin Hushion qui veut
transporter ses tristes penates,
“de PHotel de Ville de Montréal,
À la Chambre des Communes,

. mous rappelle les aspirations
fantastiques de Max--Lebaudy

: Sahara.
> ES ny a des gens qui ont plus

i que u toupet...du culot.
Void un homme qui a été

“Nul comme échevin, qui pour-
| -rait être déqualifié comme tel

d’ayant pas jusqu’à ces derniers
payé ses taxes à la ville,

ise être candidat ouvrier; et cet
“homme essale d'escamoter un

   

térêts se chiffrent dans les cen-
taines de millions.

C’est plus que du culot!
L'échevin Hushion a fait par-

tit de certaine bande pourrie
à l'hôtel de ville qui a menacé
de conduire Montréal à la ban-
queroute.

Propriétaires et locataires
ne votez pas pour M. Ames.
Mais avant d’aller voter pour un
Hushion, ayez le respect de vous
même, restez chez vous.

PLACIDE BEAUSET.
———————————————

Aurélien Scholl conte qu’un méde-

cin, dont une cliente en léthargie
avait été enterrée vive, lui avait ré-
pondu: .

>—0 d'est pas ms: faute::-Elle
Si#ai bien son jeu!

Sane vus
«.obeervé, dit Echoll, que le

boue &"Paris fait des teches blan-.
l ebes sur les pestalons noirs et des,

   
ne  
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Sommes nous des batards ? --
 

ventre.

theme,

un pâle reflet.

1910?

vingt fois.

M. Thomas Vien
Il estassez grand pour mépri-

ser les attaques de
l’Evenement
 

Dès que la politique est en jeu,
trois journaux de la province de
Québec se distinguent par leur po-
lissonnerie.

Ce sont: le Soleil et l’Evenement,
de|Québec, et le Canada, de Mont-
réal.
“L’Evenement nous offre un

plat de sa façon en s'attaquant à
notre ami Thomas Vien, candidat
libéral dans Lotbinrière. Le mieux
que l’on puisse dire de l’article est
que c’est un plat d’eau sale.

Mais Jes électeurs de Lotbiniè-
re donneront à cette malodorante
plulippique la réponse qu’elle mé-
rite: ils éliront M. Thomas Vien
par une majorité de 4,000 voix, à
moins que son adversaire n’aban-
donne la lutte avant la fin, ce qui
serait encore la meilleure chose qui
pit advenir audit adversaine.
Orateur. de ‘premier ordre et

homme d’affaires averti, M. Vien
oldu bois donton faitles minis- 

    

Dan Gallery est bien meilieur libéral

Pas un Canadien-français n’enregistera son vote — nous l’espérons

pour l’honneur de notre race—en faveur du docteur J. J. Guerin, ex-maire

de Montréal, qui a l’audace de briguer les suffrages dans Sainte-Anne, où

les nôtres forment presque la moitié de l’électorat.

Comment! voici l’homme qui a descendu le drapeau français des tours

de l’hôtel de ville, pendant qu’il était maire de la métropole du Canada, pos-

te obtenu grâce à certains appuis que l’on connaît, voici cet homme qui solli-

cite le vote de l’élément français qu’il a insulté. . .

Pour qui nous prend 'ex-*maare” Guerin?

Serait-ce pour des batards, ainsi que le disait le pitre Lauder?

Aux Canadiens-francais de la division Sainte-Anne de renvoyer une

fois pour toutes l’ex-“maare” Guerin à ses dieux lares,

Cet insulteur de notre race ne devrait pas recueillir au plus dix votes ca-

nadiens-français dans Sainte-Anne, si nous avons une once de coeur au

Sun Honneur faillit être lynché sur le Champ de Mars, dans le temps,

par la population française, avec tous les honneurs dus à son mérite.

La presse française à l'unanimité lança, contre ce fanatique, l’ana-

Voilà pour le point de vue patriotique.

Maintenant, au point de vue municipal, qu'a fait ’ex-*“maare” Guerin?

N’était-il pas le président de cet odieux Bureau de Contrôle qui inaugu-

ra la série des expropriations, laquelle finit par conduire Montréal aux por-

tes de la banqueroute?

N’était-il pas le président de ce fameux Bureau de contrôle qui lança

l’expropriation des terrains rue Sherbrooke-Est, le long de laquelle une dame

de la famille de notre ex-“maare” était propriétaire, et propriétaire ayant

de trés gros intéréts?

Enfin, ne fut-il pas le président de ce néfaste Bureau de Contrôle dont

le dernier acte officiel fut de faire adopter automatiquement, malgré l’oppo-

sition du Conseil, l'expropriation du boulevard Saint-Joseph, la plus néfas-

te, la plus désastreuse transaction immobilière jamais négociée par la Ville

de Montréal, et dont le scandale de Ja rue Drolet ne fut qu’une résultante et

Si l’ex-“maare” Guerin s'était opposé dès le début aux expropriations,
aurions-nous eu cette enquête royale, présidée avec tant de maîtrise par
l’hon. juge Fortin, enquête qui porta sur toutes nos expropriations depuis

Pourtant, cet esculape nous devait bien quelque chose, puisque le pre-
mier il eut l’avantage de retirer $10,000 de salaire par annee comme maire
de Montréal, alors que nous ne donnions que $2,000 par année aux Préfon-
taine, aux Beaugrand, aux Payette et aux Ekers, des hommes qui le valaient

Pourtoutes ces causes nous recommandons à nos lecteurs de voter pour
un vieux, un franc libéral, un ami de tout temps de sir Wilfrid Laurier —
notre ami Dan Gallery.

Celui-ci fût toujours un sincère ami des Canadiens-francais; toujours
él s’employa pour eux dans la mesure de ses forces.

Serons-nous pour ceux qui nous tendent la main, ou bien pour ceux
qui nous jettent des oeufs pourris?

La réponse est à ceux qui ont du sang français dans les veines et dont
insulte subie par leur drapeau crie vengeance.

UN CANADIEN-FRANCAIS DE SAINTE-ANNE.

EE

Rodolphe

Sévérin
Non, mais n’est-ce pas crevant

d’entendre ces deux clowns politi-
ques pleurer sur les misères du
peuple et lui demander de les re-
mettre au pouvoir?

Rodolphe Lemieux et Sévérin
Létourneau qui font le beau et le
mauvais temps dans le parti libé-
ral en raisor de l’embonpoint fi-
nancier qu’ils en retirent ont en
plus l’audace de critiquer un Fla-
velle, un McKenzie ou un Mann.
Et vous, chers mirmidons, n’é-

tiez-vous par des quêteux, hier?
Avant Pavénement de Laurier av
pouvoir, rouliez-vous carosse et au-
tomobile ?

Aviez-vous des parts dans la
banque de Montréal? Etiez-vous
avocat de municipalités que voue
avez jeté dans les bras de la ville
de Montréal sans oublier de vour
faire. payer de grosses indemnités

 

 … pour.vous dédommager du'fromage
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Entre
deux
chaises

Il est triste de constater que
les hommespolitiques qui
se séparent de leur parti
y choient

 

Comme quoi 1: est démontré
| qu’un député qui se sépare de son
parti en Chambre se met la corde
au cou.

MM. Mondou, Achim et Barret-
te, non contents de voter contre ln
conscription, passèrent de droite
à gauche, afin de démontrer de fa-
çon éclatante leur bonne foi.

Vous comme oi, lecteurs,
croyiez que l’opposition allait ac-
cueillir à bras ouverts ces trois che-
valiers; ou qu’à défaut de l'oppo-
sition, le peuple s’empresserait de
leur offrir trois siéges absolument
sûrs,

Nenni! Prenons par exemple M.
Mondou. La convention libérale
s’est empressée de choisir comme
son porte-drapeau M. Oscar Gladu,
plus fort en gueule qu’en bourse,
puisque son dépôt fut eaisi à une
heure de l’après-midi, le jour de la
nomination, tant il est qu’on se de-
mande si à 2 heures, quand vint
l’appel nominal, l’officier rappor-
teur avait droit d’accepter ce dé-
pôt ainsi saisi, et si son adversaire,
M. Aimé Chassé, ne se trouve pas

‘êlu par acclamation.

MXM. Mondou, Achun et Barret-
te sont donc resté entre deux chai-
ses pour avoir refusé de suivre
leur parti. Voilà un bel enscigne-
ment moral. n’est-ce pas, pour tous
ceux qui seraient tentés de montrer
quelque indépendance ?

H Alfred Ledue, boucher!

Combiena-t il perdu sur son
boeuf et son bacon pour

qu'il mesquine dans
Saint Hemi

 

“L’Autorité a corubattu suns
merci M. Hannon, cont ibleur des vi-
vres; et elle lo vomlmt encore, à
cause des énmex profits qu'il per-
met de réaliser À lonlvs les catégo-
ries d’exploiteurs. Mais aurait-il
fait des malheureux?
Ceci nous amène à demander à

M, Alfred Leduc, boucher, candi-
dat dans Saint-Henri, combier il a
perdu d'argent sous le régime de
M. Hanna, avec ses abattoirs,

Car, d’après nos renseignements,
M. Leduc n'aurait consacré que
83,000 d’abord à son élection de
Saint-Henri, consentant ensuite à
débourser jusqu’à 86,000.
—Mais pas plus, a-t-il intimé.

Mes comités me mangent.
Bref, d’après M. Ledu, une élec-

tion dans Westmount et Saint-Hen-
ri, s’il se laissait faire, coûterait
$50,000 etil n’est pas pour casquer.

t-il perdu d’argent sur son boeuf
et son bacon depuis le commance-
ment de la guerre?

L'orChestre sympho-
nique russe

Le 5 décembre prochain, commen-
cera aux magasins de musique Ar-
chambault et Willis, la grande ven-
te des sièges pour le grand festival
de musique moderne de l'Orchestre
symphonique russe, que nous uffre
M, Louis H. Bourdon, l'infatigable
timpresario, au Monument National,
les 10 et 11 décembre prochain.

L'orchestre symphonique russe
compte 50 instrumentistes choisis
parmi les meilleurs de la Russie. et
‘1 est dirigé par Modest Altschuler,
l'un des plus fameux chefs d’orches- tre du monde,

Auteur lui-même d'une foule d'ur-
chestrations splendides, il dirige la

tm

En vérité, combien M. Leduc n- :

 

 

plupart du temps sans partition, mals
son regard est là, ct par son emprise
sur ses instrumentistes, ll n’a qu'un
signe à faire pour que les cffets s’ac-
comvplissent avec lu plus grande per-
fection. Lors du dernier ssage à
Montréal, de cette organisation, ce
ne fut qu'un concert d'éloges et d'ad-
miration après la soirée au Monu-
ment National.

Ceux qui y avaient assisté, deman-
dujeut un sutre concert et ceux qui
n’y avaient pas assisté, se promet-
taieut bien de se reprendre,

 

 
Le fameux MODEST ALTSCHULER

L'occasion leur est offerte et elle
est muguifique. Le concert sera cer-
tainement le plus beau que nous
nyops encore eu A Montréal depuis la
venue du célèbre orchestre de Pitts-
burg «et de la garde républicaine.
Qu'on se hâte de retenir ses billets,
car sans cela, plusieurs scront peut-
être désappolntés, si l'on en juge par
lc succès remporté du concert Levit-
ski, auquel tous ceux qui y ussistaient
ont promis d'être présents les 10 el
11 décembre prochain. 
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que vous perdiez?

Le peuple sait comme les cou-
lissiers que Laurier ne se serait pas
aventuré dans une campagne élec-
torale en hiver n’eut été la pres-
sion d’un Rodoiphe Lemieux et
d’ur Sévérin Letourneau affamés.
Sans égard pour la vieillesse et la
santé du chef du parti libéral, ces
deux pitres le promènent de ville
en ville dans l’espérance que son
nom :vénéré les ramènera au pou-
voir.

Mon Dieu, qui ne se rappelle le
travail herculéen de Rodolphe Le-
mieux pour former un gouverne-
ment de coalition depuis 1914? S°il
cut réussi, on n’aurait pas entendu
parler des Flavelle autrement que
pour les louanger.

Ecoutez, Rodolphe et vous aussi
Sévérin, le peuple aime Laurier et
il a raison, mais i] vous exècre et
il a raison aussi. Vous ne pouvez
pas croire l’emplir ainsi. Le vieux
chef ne sera pas toujours là pour
vous couvrir de son manteau et le
jour n’est peut-être aussi éloigné
que vous le pensez que vous n’ayez
pour toute ressources qu’aller sur
les tréteaux des. music halls de
Londres chanter en jupe comme
Harry Lauder.

POLYDORE

 

2 Nos Manteaux
de Fourrure

 
 

sont irréprochables

SEAL D'HUDSON,

NEAR SEAL,

Aussi de riches manteaux
Seal) avec garnitures de fourrur

 

de qualité,
le styles de la façon.

Coupe artistique, lignes gracieuses, ajustement par-
fait, pelleteries et fournitures de première qualité,
voilà ce que nous offrons à toute personna qui
achète un de nos manteaux de voyage.

Hous exposons en ce moment p'usieurs modèles
nouveaux et d’unc exquise beauté en

MOUTON DE PERSE,

SEAL ELECTRIQUE,
RAT MUSQUE, ETC,

on velours (Salt'a
e.

NOS PRIX, COMMB TOUJOURS,
S8ONT TRES MODERES.

Visitez-nous avant de faire vos achats.


